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L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE s’est réuni à la 

Salle des Fêtes, sous la présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, 

en suite de la convocation en date du huit décembre deux mille vingt-

deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. Philippe 

DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri RABEHI, Mme Véronique 

VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno 

FIEVET, M. Rémi FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel MARQUETTE, Mme 

Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-Pascal OPIGEZ, Mme Liliane 

BAUER, M. Mickaël RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT 

RIQUIER, M. Joël GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme Martine 

HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle CZECH (à M. Jean 

HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle 

DELCOURT (à Mme Georgia LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L 2121-23, 

Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 6 octobre 2022 à 

l’approbation des conseillers municipaux. Ces derniers sont invités à faire 

savoir s’ils ont des remarques à formuler sur ce procès-verbal avant son 

adoption définitive. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la 

séance du 6 octobre 2022. 

Pour   : 27 

Contre   : 00 

Abstention  : 01 (M. GREVET) 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 

Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE
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ORDRE DU JOUR  
 

1. Adoption du procès-verbal du 9 juin 2022 

2. Installation d’une nouvelle conseillère municipale suite à un décès 

3. Désignation aux commissions communales 

4. Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal 

5. DM n° 1 Réajustement des crédits et de nouvelles inscriptions 

6. Mise en place de la nomenclature M57 au 1er janvier 2023 

7. Convention pour frais de fonctionnement de l’Espace de Conciliation et d’Accès 

au Droit (ECAD). 

8. Subventions aux associations 

9. Sorties et projets pédagogiques 2022-2023 

10. Voyages et sorties éducatives Collège Jean Rostand 2022-2023 

11. Attribution des bourses communales 

12. Tarification classe de neige 2023 École Jaurès. 

13. Tarification classe découverte 2023 École Barbusse 

14. Tarification séjour ski CAJ 2023. 

15. Tarification séjour été CAJ 2023. 

16. Recrutement animateurs des structures loisirs 2023 

17. Recrutement d’agents contractuels pour accroissement temporaire d’activité 

18. Utilisation de l’abattement de 30 % de la TFPB 

19. Approbation de la modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) 

20. ERBM 

21. Programme Local de l’Habitat 

22. Intention d’achat de l’ex-Lidl 

23. Acquisition des biens immobiliers 26 et 28 avenue François Mitterrand 

24. Cession à l’euro symbolique d’une partie de la rue de Nîmes 

25. Avis favorable sur la vente du 18 rue de Lyon 

26. Rétrocession de la voirie, parkings, espaces verts et réseaux divers Rue 

Colucci 

27. Rétrocession des parcelles cadastrées AH n°1881 – 1917 et 1918 

28. Recrutement de contrats d’apprentissage 

29. Adhésion au dispositif de signalement des actes de violence, discrimination, 

harcèlement et agissements sexistes 

30. Mise en place de la médiation préalable obligatoire 

31. Modalités de mise en œuvre du Compte Personnel de Formation 

32. Relevé des décisions du Maire dans les domaines délégués 

33. Convention « Petits déjeuners » 

Alain DUBREUCQ 

Maire de SAINS-EN-GOHELLE 
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Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à l’assemblée. 

 

Monsieur Le Maire rend Hommage à Michel STACKOWIAK, conseiller municipal, 

décédé le 19 juillet 2022 : Au cœur de cet été 2022 marqué par la septième vague de 

Covid qui ne nous quitte plus depuis début 2020 ainsi que par ces deux périodes 

caniculaires qui ont fait tant de dégâts. 

La commune de Sains en Gohelle a eu à déplorer le départ de Michel Stackowiak et 
votre présence si nombreuse ce matin autour de la famille et des proches démontre 
que cela ne se fait pas dans l’indifférence. 
 
Ce 9 juillet j’avais pris quelques jours de repos dans les Vosges quand mon portable 
sonne et je constate que c’est le 18 (les pompiers qui m’appellent) et ce n’est jamais 
bon signe, ils m’informent qu’ils sont au 214 avenue Mitterrand pour venir en aide à 
une personne retrouvée inanimée. 
 
Un de mes adjoints (Dimitri Rabehi) qui s’est rendu sur place m’informe alors que c’est 
de Michel qu’il s’agit. 
 
Sa prise en charge médicale a permis que son état s’améliore quelques jours pour 
ensuite se dégrader et le 19 juillet au soir son beau-frère et sa sœur m’informaient de 
cette issue fatale. 
 
Je prends la parole au nom de tous les citoyens de notre belle commune pour vous 
relater les relations que j’avais pu nouer comme bon nombre d’entre vous avec Mi-
chel. 
  
Il est devenu conseiller municipal lors de séance du Conseil Municipal du 17 Dé-
cembre 2015 suite à la démission de Jean-Marc Warembourg. 
 
Il s’est alors investi dans sa mission en participant aux commissions thématiques et 
dans les commissions d’appel d’offre ou il était précieux conseil vu ses connaissances 
acquises lors de son parcours professionnel. 
 
Un élément qui nous a rapproché fut que lui et moi avons perdu un enfant, ma fille 
Sabrina en 2013 qui avait 26 ans et son fils Alexandre en 2016 de 40 ans. 
Deux destins brisés qui nous ont unis. 
 
J’ai en tête cette cérémonie d’obsèques civiles organisée par la municipalité salle 
marguerite et je sais combien Michel avait été touché par cet hommage si juste rendu 
à son fils. 
 
Plus anecdotique Michel et moi avons le même âge à 1 jour près, lui du 26 et moi du 
27 juillet et chaque année nous nous souhaitons nos anniversaires non pas d’une ma-
nière informelle telle que SMS ou Mail mais par un échange téléphonique qui nous 
permettait ainsi d’échanger. 
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En 2020 pour les municipales il aurait bien aimé me rejoindre mais comme vous le 
savez en politique il faut que l’alignement des planètes se fasse, ce qui n’a pas été le 
cas et il a emmené une liste avec le succès que nous savons. 
 
Ce que je souhaite c’est que la personne qui va lui succéder ait la même passion pour 
son engagement et qu’elle travaille dans l’intérêt des habitants et en respect de nos 
différences. 
 
Je pense que s'il était donné un nom au fil conducteur de son action politique, ce se-
rait sans doute celui de l'intérêt général de ses citoyens, au détriment des manigances 
et stratégies politiciennes.  
 
Michel était un homme intègre, intelligent doté d'une capacité d'indépendance au-delà 
des oppositions et clivages du monde politique local. 
 
Je suis fier d'avoir connu un tel homme et d'avoir fait une partie de chemin à ses cô-
tés.  
 
Il était de ces Hommes qui, tout en s'attachant à se fondre dans la masse, dispensent 
leur savoir et leur richesse autour d’eux.  
 
C’était un humaniste.  
 
A vous, sa maman Anthisiana de qui il me parlait régulièrement en étant toujours in-
quiet pour sa santé, sa famille, sa compagne ainsi que tous ses proches, je vous as-
sure par ma personne au nom de la municipalité, de ma présence à vos côtés pour 
supporter ce deuil, malgré mon sentiment d'impuissance face à ce chemin qu'il vous 
reste à faire.  
 
Merci Michel pour ce beau parcours et à titre posthume la municipalité te remet la mé-
daille de la ville et Jean Happiette 1er Adjoint va la remettre d’une manière symbolique 
à ta fille Stéphanie. 
 

Une minute de silence a été effectuée 

 

Monsieur Jean HAPPIETTE procède à l’appel. 

 

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. Philippe 

DUCARIN, Mme Martine HAUSPIEZ, Mme Christelle CZECH, Mme Véronique 

VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, Mme Dominique CAVIGNAUX, Mme Dorise 

TRANAIN, M. Bruno FIEVET, Mme Cathy AVIEZ, M. Maurice DEBAY, Mme Georgia 

LAURIER, M. Marcel MARQUETTE, M. Laurent DUBOIS, M. Jean-Pascal OPIGEZ, 

Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE 

SAINT RIQUIER, M. Joël GREVET. 
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ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : M. Rodolphe 

GRADISNIK (à M. Philippe DUCARIN), M. Dimitri RABEHI (à M. Jean HAPPIETTE), 

M. Rémi FOMBELLE (à Mme Véronique VOLCKAERT), M. Christophe LESUR (à 

Mme Christelle CZECH), Mme Daisy AZZIA (à M. Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle 

DELCOURT (à Mme Georgia LAURIER), 

 

Monsieur Jean HAPPIETTE a été désigné Secrétaire de séance. 

01. Adoption du procès-verbal du Conseil Municipal du 9 juin 2022 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la séance du 
09 juin 2022.  
 
Pour   : 27 

Contre  : 00 

Abstention  : 01 (M. GREVET) 

 

 

 

02. Installation nouvelle conseillère municipale suite à un décès 

 

Suite au décès de Monsieur Michel STACKOWIAK, un poste de conseiller municipal est 

vacant. 

Considérant le résultat des élections municipales qui se sont déroulées le 15 mars 2020, 

Conformément à l’article L.270 du Code Electoral,  

La suivante de la liste est Mme MORIVAL Catherine, il convient de l’installer dans ses 

fonctions de Conseillère Municipale.   

Le tableau du Conseil Municipal sera mis à jour et Monsieur le Préfet sera informé de 

cette modification.  

Le Conseil Municipal procède à l’installation de Madame MORIVAL Catherine en qualité 

de Conseillère Municipale de la ville de SAINS-EN-GOHELLE. 

 

Point  ne nécessitant pas de vote. 
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03. Désignations aux commissions communales 

 

Vu la délibération 2020-34 du 18 juin 2020 désignant les membres des commissions 

communales, dont le nombre est fixé à 5, 

Vu la délibération 2021-71 du 30 septembre 2021, modifiant les membres des 

commissions « jeunesse, enseignement, sport, santé, emploi et insertion » et « vie des 

quartiers et politique de la ville », 

Vu la délibération 2022-03 du 24 février 2022, modifiant les membres des commissions 

« jeunesse, enseignement, sport, santé, emploi et insertion », 

Considérant qu’il convient de procéder au remplacement de Monsieur STACKOWIAK 

MICHEL suite à son décès, 

Il est proposé de modifier comme suit la composition des commissions «  finances et 

ressources humaines », « jeunesse, enseignement, sport, santé, emploi et insertion », 

« travaux, cadre de vie, environnement et tranquilité publique », « fêtes, associations, 

commerces, cérémonies, culture et communication », « vie des quartiers et politique de la 

ville » 

 

 

 

Commission finances et ressources humaines  

 

Mickaël RONIAUX Philippe DUCARIN 

Rodolphe GRADISNIK Christelle CZECH 

Dorise TRANAIN Annie CARLUS 

Rémi FOMBELLE Véronique VOLCKAERT 

Georgia LAURIER Jean-Jacques CAPELLE 

Joël GREVET Catherine MORIVAL 
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Commission jeunesse, enseignement, sport, santé, emploi et insertion :  

 

 

Rémi FOMBELLE Cathy  AVIEZ 

Jean-Pascal OPIGEZ Dominique CAVIGNAUX 

Isabelle DELCOURT Dimitri RABEHI 

Bruno FIEVET Liliane BAUER 

Jean HAPPIETTE Philippe DE SAINT RIQUIER 

Joël GREVET Catherine MORIVAL 

 

 

Commission travaux, cadre de vie, environnement et tranquilité publique : 

 

 

Mickaël RONIAUX Philippe DUCARIN 

Martine HAUSPIEZ Dorise TRANAIN 

Annie CARLUS Bruno FIEVET 

Christophe LESUR Maurice DEBAY 

Jean-Pascal OPIGEZ Jean-Jacques CAPELLE 

Joël GREVET Catherine MORIVAL 
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Commission fêtes, associations, commerces, cérémonies , culture et communication 

 

Georgia LAURIER Daisy AZZIA 

Laurent DUBOIS Christelle CZECH 

Maurice DEBAY Véronique VOLCKAERT 

Dominique CAVIGNAUX Christophe LESUR 

Rodolphe GRADISNIK Joëlle GERVAIS 

Joël GREVET Catherine MORIVAL 

 

 

 

Commission vie des quartiers et politique de la ville 

 

 

 

 

Daisy AZZIA Martine HAUSPIEZ 

Laurent DUBOIS Rémi FOMBELLE 

Cathy AVIEZ Jean-Pascal OPIGEZ 

Jean HAPPIETTE Marcel MARQUETTE 

Isabelle DELCOURT Philippe DE SAINT RIQUIER 

Joël GREVET Catherine MORIVAL 

 

À l’unanimité, le Conseil Municipal accepte de modifier la composition des commissions 

«  finances et ressources humaines », « jeunesse, enseignement, sport, santé, emploi et 

insertion », « travaux, cadre de vie, environnement et tranquilité publique », « fêtes, 

associations, commerces, cérémonies, culture et communication », « vie des quartiers et 

politique de la ville ». 
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04. Modification règlement intérieur du Conseil Municipal 

 

Le contenu du règlement intérieur du Conseil Municipal a vocation à fixer les règles de 

fonctionnement de l’assemblée délibérante, dans le respect des dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur.    

L’ordonnance 2021-1310 et le décret 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant « réforme des 

règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivi-

tés territoriales et leurs groupements » apportent des modifications à certains articles du 

Code Général des Collectivités Territoriales à compter du 1er juillet 2022 et entraînent ainsi 

la nécessité de modifier le règlement intérieur.  

Joël GREVET : J’ai parcouru cet article 23 que j’ai comparé par rapport à l’ancien 

règlement intérieur, il est noté que le procès-verbal n’est pas forcément la retranscription 

in extenso des débats. Alors que dans l’ancien il était noté, l’établissement du procès-

verbal de l’intégrité des débats sous forme synthétique. Donc, ou est la subtilité entre les 

deux ? Du coup j’ai été chercher dans le journal officiel le décret en question, puisque 

dans la délibération vous faites référence notamment pour les collectivités territoriales qu’il 

y avait un changement à mettre en place au 1er juillet 2022.  Dans ce journal officiel, je n’ai 

rien retrouvé en ce qui concerne la retranscription in extenso des débats. J’aimerais bien 

que l’on m’apporte des explications, parce que l’ai lu dans tous les sens ce décret qui est 

paru au journal officiel et je n’ai pas trouvé. Est-ce qu’on peut avoir l’explication à cela et 

puis je trouve que c’est quand même contradictoire avec le paragraphe d’avant, puisqu’il 

est dit « les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées, 

les demandes de scrutins particuliers, le résultat des scrutins précisant, s’agissant des 

scrutins publics, le nom des votants et le sens de leur vote, et la teneur des discussions au 

cours de la séance. » et en dessous on écrit « qu’il n’est pas nécessairement la 

retranscription in extenso des débats ». Je trouve que c’est un peu contradictoire. En quoi 

cela gêné de laisser la façon synthétique comme on l’avait dans l’ancien règlement ? Est-

ce que vous avez une volonté de réduire la retranscription des débats ? 

M. Le Maire : Ah non, pas du tout. 

Joël GREVET : C’est pour cela que cette phrase me chiffonne, puisque si on écrit 
clairement  « il n’est pas nécessaire la retranscription in extenso des débats » cela veut 
dire que vous voulez garder votre libre arbitre là-dessus et ce que vous n’aurez pas 
envie de retranscrire dans sa totalité vous ne le mettrez pas. Alors je ne dis pas 
qu’aujourd’hui cela n’a pas été fait, puisqu’à chaque fois je relis les procès-verbaux, à 
mon sens il n’y a pas eu de problème de cet ordre-là aujourd’hui. Seulement cette 
phrase la ouvre la porte à beaucoup de chose. 

M. Le Maire : Peut-être qu’au niveau approche règlementaire les services ou Jean ? 

Jean HAPPIETTE : Effectivement c’est noté « le procès-verbal n’est pas nécessairement 
la retranscription in extenso des débats » mais la phrase suivante « En cas de litige sur 
sa rédaction, le Maire consulte le Conseil Municipal qui statue en dernier ressort sur 
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l’opportunité d’y apporter des modifications ». Je pense aussi que même si dans le projet 
de modification du règlement intérieur, il est noté que  « le procès-verbal n’est pas 
nécessairement la retranscription in extenso des débats », on a prouvé depuis 2020 et 
aussi de fait des échanges avec chaque groupe que compose le conseil municipal, à 
chaque fois les procès-verbaux font l’objet d’une retranscription complète des échanges, 
même si parfois, je pense au service qui rédige les PV, ce ne doit pas être évident. 
Après je n’ai pas regardé si cette phrase apparaît sur le décret qui est cité sur le projet 
de délibération. 

Joël GREVET : Est-ce que vous avez eu un extrait de ce décret d’application qui est 
arrivé de Bruay, qui vous a permis de compléter le règlement intérieur, ou est-ce que 
c’est votre propre lecture qui a permis de modifier le règlement intérieur ? 

M. Le Maire : Là c’est un échange avec le centre de gestion du département. 

Joël GREVET : Est-ce que le centre de gestion vous à envoyer un extrait pour corriger le 
règlement intérieur, auquel cas j’aimerais bien avoir cet extrait, ce qui me permettrait de 
comprendre pourquoi c’est écrit alors que cela ne l’était pas dans l’ancien. Ou alors, est-
ce que c’est vous l’avez digéré et retranscrit. 

M. Le Maire : Premièrement le centre de gestion nous donne des indications, ce n’est 
pas lui qui nous indique notre façon de faire. Deuxièmement, il y a la loi qui s’applique à 
tout à chacun. Nous, on a essayé de la retranscrire de la manière la plus adapté 
possible. Par rapport à cette nouvelle règlementation, c’est un projet de loi, cela a dû être 
travaillé par nos parlementaires au niveau national. C’est la résultante des lois et décrets 
qui nous dit qu’il fallait modifier ces articles par rapports à la publicités des procès-
verbaux des conseils municipaux. 

Joël GREVET : Est-ce qu’il est possible d’avoir l’extrait du centre de gestion concernant 
le sujet ? 

M. Le Maire : Lors des commissions, souvent c’est là qu’on discute, il y a un compte 
rendu. C’est quand même préférable de travailler en commission pour valider les 
délibérations. Je pense que c’est mieux que l’on travaille en amont pour avoir une 
solution, une vision consensuelle lors des délibérations qu’on porte devant le Conseil 
Municipal. 

Joël GREVET : Je suis complètement d’accord avec vous Monsieur DUBREUCQ, pour 
la bonne et simple raison que sur toutes les commissions à laquelle j’ai assisté l’année 
passée, j’en ai peut-être loupé une ou deux, il manquait beaucoup de monde de votre 
côté. Cela vous a même agacé. 

M. Le Maire : Oui, c’est vrai que cela m’agace. 

Joël GREVET : Je suis très souvent là lors des commissions sauf quand je suis en 
congés. Donc si vous laissez cette phrase, il faudra la corriger parce que « la procès-
verbal » ce n’est pas féminin. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la modification des articles 23/24 

du règlement intérieur du Conseil Municipal. 
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Pour :   24 

Contre :  00 

Abstention :  04 (Mme MORIVAL ; M. GREVET; M. DE SAINT RIQUIER; Mme 

PLUCHART) 

 

05. DM n° 1 Réajustement des crédits et de nouvelles inscriptions 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 

Vu le budget primitif 2022 de la ville de Sains-en-Gohelle voté le 31 mars 2022, 

M. le Maire présente la Décision Modificative N° 1 ci-dessous sur 

l’exercice 2022 pour le réajustement des crédits et de nouvelles inscriptions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve la décision modificative n° 1 sur 

l’exercice 2022 et le réajustement des crédits et de nouvelles inscriptions 

Pour :   27   

Contre :  00   

Abstention :  01 (M. GREVET) 
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06. Mise en place de la nomenclature M57 au 1er janvier 2023 

 

Vu, l’avis favorable du comptable public du 16 mai 2022 pour l’application du        

référentiel M57 par droit d’option à compter du 1er janvier 2023 au budget principal M14 

de la commune de Sains-en-Gohelle (Courrier en annexe). 

M. le Maire présente le rapport suivant : 

1- Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 

 
En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir 

d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux 

métropoles. 

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences 

comptables et la plus complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la 

Direction générale des collectivités locales (DGCL), la Direction générale des finances 

publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être 

généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les collectivités 

locales d'ici au 1er janvier 2024. 

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 

(Communes et Établissements publics de coopération intercommunale), M52 

(Départements) et M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l'ensemble des 

compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 est ainsi voté 

soit par nature, soit par fonction avec une présentation croisée selon le mode de vote 

qui n'a pas été retenu. 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les 

règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande 

marge de manœuvre aux gestionnaires. C'est notamment le cas en termes de gestion 

pluriannuelle des crédits avec, en fonctionnement, la création plus étendue des 

autorisations d'engagement mais également, à chaque étape de décision, le vote des 

autorisations en lecture directe au sein des documents budgétaires. Par ailleurs, une 

faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de 

procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des 

mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l'objet d'une communication à 
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l'assemblée au plus proche conseil suivant cette décision. 

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle 

introduit, il est proposé d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et 

comptable et l'application de la M57, pour le Budget Principal, à compter du 1er janvier 

2023. 

 

2 - Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 

implique de fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations. En effet, 

conformément aux dispositions de l'article L2321-2-27 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT), pour les communes dont la population est égale ou supérieure à 3 

500 habitants, l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est 

considéré comme une dépense obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité. 

Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations tous les biens destinés à rester 

durablement et sous la même forme dans le patrimoine de la collectivité, leur valeur 

reflétant la richesse de son patrimoine. Les immobilisations sont imputées en section 

d'investissement et enregistrées sur les comptes de la classe 2 selon les règles 

suivantes : 

Les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20 ; 

Les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21, 22 (hors 229), 23 et 24 ; 

Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27. 

L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire 

constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une ressource 

destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire figurer à l'actif du bilan la valeur 

réelle des immobilisations et d'étaler dans le temps la charge consécutive à leur 

remplacement. 

Dans ce cadre, les communes procèdent à l'amortissement de l'ensemble de l'actif 

immobilisé sauf exceptions (œuvres d'art, terrains, frais d'études suivies de réalisation et 

frais d'insertion, agencements et aménagements de terrains, immeubles non productifs 

de revenus...). 

En revanche, les communes et leurs établissements publics ont la possibilité d'amortir, 

sur option, les réseaux et installations de voirie. 

Par ailleurs, les durées d'amortissement sont fixées librement par l'assemblée 

délibérante pour chaque catégorie de biens, sauf exceptions, conformément à l'article 

R2321-1 du CGCT. 

Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé de mettre à jour la 

délibération du 16 octobre 2007 réf DH/JPS/16/10/2007 en précisant les durées applicables 
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aux nouveaux articles issus de cette nomenclature (cf. annexe jointe), les autres durées 

d'amortissement, correspondant effectivement aux durées habituelles d'utilisation, 

restant inchangées. 

Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation 

au prorata temporis. Cette disposition nécessite un changement de méthode 

comptable, la Ville de Sains-en-Gohelle calculant en M14 les dotations aux aux 

amortissements en année pleine, avec un début des amortissements au 1er janvier N + 1. 

L'amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie d'immobilisation, 

au prorata du temps prévisible d'utilisation. L'amortissement commence ainsi à la date effective 

d'entrée du bien dans le patrimoine de la Ville. 

Ce changement de méthode comptable s'appliquerait de manière progressive et ne 

concernerait que les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2023, sans 

retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les plans d'amortissement qui ont été 

commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu'à l'amortissement 

complet selon les modalités définies à l'origine. 

En outre, dans la logique d'une approche par les enjeux, une entité peut justifier la mise 

en place d'un aménagement de la règle du prorata temporis pour les nouvelles 

immobilisations mises en service, notamment pour des catégories d'immobilisations 

faisant l'objet d'un suivi globalisé à l'inventaire (biens acquis par lot, petit matériel ou 

outillage, fonds documentaires, biens de faible valeur...). 

Dans ce cadre, il est proposé d'appliquer par principe la règle du prorata temporis et 

dans la logique d'une approche par enjeux, d'aménager cette règle pour d'une part, les 

subventions d'équipement versées, d'autre part, les biens de faible valeur c'est-à-dire 

ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 1 000,00 € TTC et qui font l'objet d'un 

suivi globalisé (un numéro d'inventaire annuel par catégorie de bien de faible valeur). Il 

est proposé que ces biens de faibles valeurs soient amortis en une annuité au cours de 

l'exercice suivant leur acquisition. 

3 -Application de la fongibilité des crédits 

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de 

souplesse budgétaire puisqu'elle autorise le conseil municipal à déléguer au maire la 

possibilité de procéder à des  mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 

l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du 

montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). 

Dans ce cas, le maire informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits 

lors de sa plus proche séance. 

A titre d'information, le budget primitif 2022 s'élève à 3 665 746 € ( 7 159 146 € - (CHAP 

012) 3 493 400 €) en section de fonctionnement et à 5 826 667 € en section 

d'investissement. La règle de fongibilité des crédits aurait porté en 2022 sur 274 930,95 € 

en fonctionnement et sur 437 000,03 € en investissement. 
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Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir : 

Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la 

M57, pour le Budget principal de la Ville de Sains-en-Gohelle, à compter du 1er janvier 

2023. 

Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 

2023. 

Article 3 : approuver la mise à jour de la délibération du 16 octobre 2007 réf 

DH/JPS/16/10/2007  en précisant les durées applicables aux nouveaux articles issus de 

cette nomenclature, conformément à l'annexe jointe, les autres durées d'amortissement, 

correspondant effectivement aux durées habituelles d'utilisation, restant inchangées. 

Article 4 : calculer l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations au prorata 

temporis. 

Article 5 : aménager la règle du prorata temporis dans la logique d'une approche par 

enjeux, pour les subventions dans la logique d'une approche par enjeux, pour les 

subventions d'équipement versées et les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le 

coût unitaire est inférieur au seuil de 1 000,00 € TTC, ces biens de faible valeur étant 

amortis en une annuité unique au cours de l'exercice suivant leur acquisition.  

Article 6 : autoriser le Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2023, à des 

mouvements de crédits  de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune 

des sections. 

Article 7 : autoriser le Maire ou son représentant délégué à signer tout document 

permettant l'application de la présente délibération. 

 

À l’unanimité, le Conseil Municipal approuve la mise en place de la nomenclature M57 au 

1er janvier 2023 

 

07. Convention pour frais de fonctionnement de l’Espace de Conciliation et d’Accès au Droit 
(ECAD) 

 

Monsieur le Maire propose  au Conseil Municipal de délibérer sur le point suivant : 

Convention pour frais de fonctionnement de l’Espace de Conciliation et d’Accès au 

Droit (ECAD) (ci-annexée). 

 

La Ville de Bully-les-Mines a décidé de pérenniser l’activité de l’Espace de Conciliation et 

d’Accès au Droit. 
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Une demande de participation aux frais de fonctionnement de cet outil est sollicitée par la 

Ville de Bully-les-Mines. 

 

À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer la convention pour frais de 

fonctionnement de l’Espace de Conciliation et d’Accès au Droit (ECAD) et la participation 

aux frais de fonctionnement de l’ECAD à hauteur de 3623,91€. 

08. Subventions aux associations 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de délibérer sur le point suivant : 

 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

 

Le conseil Municipal est appelé à voter le montant des demandes de subventions allouées 

aux associations. 

 

DATE NOM DE L'ASSOCIATION MONTANT 

02/06/2022 
Bourse aux livres Lycée Léo Lagrange 
/Bully-les-Mines (20€ x 16 enfants) 
 

320,00 € 

27/06/2022 Barnum / Sains-en-Gohelle 500,00 € 

28/07/2022 
Amicale des Sapeurs-Pompiers / Nœux-
les-Mines 

1 000,00 € 

02/09/2022 
Association Ukraine de cœur / Sains-en-
Gohelle 

500,00 € 

 TOTAL 2 320,00 € 

 

 

Les crédits sont prévus au BP 2022. 

 

Joël GREVET : D’habitude on a un tableau récapitulatif avec l’ensemble des subventions 

aux associations avec leurs avancements dans l’année par rapport aux années 

précédentes, là je ne l’ai pas retrouvé. 

 

Christelle CZECH : On l’a eu en papier à la commission Finances. 

 

Joël GREVET : J’étais absent. 

 

Christelle CZECH : On vous l’enverra par mail. 
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Joël GREVET : S’il vous plaît, cela permet de regarder où on en ait par rapport aux 

années précédentes. 

 

 

À l’unanimité, le Conseil Municipal accorde les montants des subventions conformément 

au tableau. 

 

09. Sorties et projets pédagogiques 2022-2023 

 
Une subvention de 20.00€ par élève a été attribuée en 2021/2022 aux établissements sco-
laires de Sains-en Gohelle  pour la mise en place de sorties et de projets pédagogiques 
devant se dérouler durant l'année scolaire. 
 
Monsieur Jean HAPPIETTE propose à l'assemblée de maintenir la  somme de 20.00€ par 
élève pour l'année scolaire 2022/2023, soit une dépense totale de 12140 € répartie 
comme suit : 
 

Ecole BARBUSSE 165 élèves x 20€ = 3300 € 

Ecole JAURES CURIE 226 élèves x 20€ = 4520 € 

Ecole LA FONTAINE 123 élèves x 20€ = 2460 € 

Ecole PRIN 93 élèves x 20€ = 1860 € 

  
Les crédits nécessaires figureront au BP 2023. 
 

Joël GREVET : Juste une petite remarque, malheureusement je n’ai pas pu participer à la  

commission, parce que je vous aurais proposé d’augmenter le tarif de 5% pour compenser 

un peu l’inflation. Parce qu’avec le même tarif que l’année dernière, il y aura moins en 

volume que ce qu’on aurait pu avoir. 

 

Jean HAPPIETTE : Oui, je m’attendais à cette question, du coup j’ai préparé la réponse. Il 

y a deux choses, la première c’est l’augmentation des transports parce qu’on l’a subi 

également au niveau des services communaux. Par contre, il faut savoir que lorsque les 

directrices des écoles sollicitent des transporteurs, généralement c’est MULLIE qui 

répond. Et étant donné que l’on a un marché avec le transporteur, il s’engage à appliquer 

aux écoles de notre commune le même tarif qu’il nous applique. Déjà, ils ont une légère 

économie de ce côté-là. Et la deuxième chose, c’est que les deux années covid, on a fait 

le choix de verser la subvention scolaire de 20€ par élève aux établissements scolaires 

alors que les sorties scolaires n’ont pas eu lieu. Nous avons fait ce choix pour permettre 

aux établissements de garder cette aide financière et les utiliser les années suivantes. 

Aujourd’hui ils leurs restent une aide financière assez importante pour pallier aux 

augmentations des transports. Cette hausse de tarif de 5% n’est pas possible, on pourra 

peut-être y retravailler cette année mais étant donné que ce sont des crédits qui vont 

figurer au BP 2023. On commence à bâtir petit à petit le BP 2023 et on est dans 



18 Conseil Municipal 6 octobre 2022 – PROCES VERBAL 

 
 

 

l’incertitude complète avec les éléments que l’on connait tous, notamment avec la hausse 

des énergies qui nous impactes fortement. On a eu aussi la hausse du point d’indice des 

fonctionnaires, c’est une belle chose pour eux depuis le temps qu’ils attendaient, mais je 

rappelle que c’est une décision qui vient du président de la république, mais elle n’est pas 

compensée. Cela mis bout à bout on est dans l’incertitude, mais on verra dans la 

construction des futurs budgets si à un moment donné on peut dégager des éléments 

financiers pour augmenter les subventions aux écoles. 

À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à attribuer cette subvention 
 

10. Voyages et sorties éducatives Collège Jean Rostand 2022/2023 

 

En 2021-2022, il a été proposé d’attribuer une subvention de 2500.00€ au collège Jean 

Rostand. 

Il est proposé à l’assemblée de maintenir la subvention de 2500.00€ pour l'année scolaire 
2022/2023 au Collège Jean Rostand pour les voyages et les sorties éducatives. 
  
À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à attribuer la subvention de 
2500€ au collège 
 

11. Attribution des bourses communales 

 

Monsieur Jean HAPPIETTE propose d’accorder une bourse communale aux collégiens (à 
partir de la 6ème) fréquentant le collège Jean ROSTAND ainsi qu’aux lycéens, étudiants et 
collégiens des établissements publics extérieurs à la commune ou suivant des cours dis-
pensés par les classes de télé-enseignement, sur présentation de justificatifs. 
 

Barème d’attribution de la bourse Communale : 

 Collège Lycée Enseignement supé-
rieur 

Montant de 
l’imposition 
inférieur à 301 

60.00 € 80.00 € 100.00 € 

Montant de 
l’imposition 
entre 301 et 
600 

40.00 € 60.00 € 80.00 € 
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Le montant de l’impôt retenu pour l’éligibilité à la bourse communale est l’impôt sur le re-

venu net avant correction.  

Le règlement des bourses communales se feront en chèques Cadhoc. 
 
  
À l’unanimité, le Conseil Municipal adopte les catégories et les montants d’attribution de la 
bourse communale pour l’année scolaire 2022-2023 conformément au tableau 
 

12. Tarification classe de neige 2023 École Jaurès 

 

Monsieur Jean HAPPIETTE informe qu’une classe de neige aura lieu pour les CM2 de 
l’école Jean JAURES au centre ODCVL – Le Pont du Metty – 88250 La Bresse (dans les 
VOSGES) du 06 au 11 Mars 2023. 
 
Le prix du séjour est de 599 € TTC par enfant. 
 
Le coût pour la commune est estimé à 26 955,00€ pour un effectif maximum de 45 en-
fants, 4 animateurs et 2 enseignants. 
Celui-ci comprend les frais de séjour, l’hébergement en pension complète, les visites et 
sorties ainsi que tout le matériel nécessaire au bon déroulement du séjour. 
Il est appliqué les tarifs suivants pour les familles :  
 

Nombre d’enfants Tarifs 

1 enfant 200,00€ 

2 enfants 380,00€ 

 

L’inscription de l’enfant ne sera validée qu’après un premier versement minimum de 25 % 

du prix du séjour soit 50,00€. 

Le règlement pourra se faire en 5 mensualités maximum. Le dernier versement soldant la 

somme totale due est à effectuer avant le 30 Avril 2023. 

 
À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à régler les dépenses cor-
respondantes et à appliquer les tarifs proposés. 
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13. Tarification classe découverte 2023 École Barbusse 

 

Monsieur Jean HAPPIETTE informe qu’une classe découverte aura lieu pour les CM1 et 
CM2 de l’école Henri BARBUSSE au centre de Saint Laurent sur Mer 14710 (dans le Cal-
vados) du 05  au 10 juin 2023 ou du 12 au 17 juin 2023. 
 
Le prix du séjour est de 459 € TTC par enfant. 
 
Le coût pour la commune est estimé à 29 835,00 € pour un effectif maximum de 65 en-
fants, 4 animateurs et 4 enseignants. 
Celui-ci comprend les frais de séjour, l’hébergement en pension complète, les visites et 
sorties ainsi que tout le matériel nécessaire au bon déroulement du séjour. 
 
Il est appliqué les tarifs suivants pour les familles :  
    

Nombre d’enfants Tarifs 

1 enfant 160,00€ 

2 enfants 300,00€ 

 

L’inscription de l’enfant ne sera validée qu’après un premier versement minimum de 25 % 

du prix du séjour soit 40,00€. 

Le règlement pourra se faire en 5 mensualités maximum. Le dernier versement soldant la 

somme totale due est à effectuer avant le 30 Juin 2023. 

 

Joël GREVET : Pour les classes à deux niveaux, pour la classe de neige cette année Jau-
rès à une classe à doubles niveaux. Qu’est ce qui a été tranché ? 
 
Jean HAPPIETTE : La volonté des enseignants c’était de faire partir uniquement les CM2 
qui ont eu à titre exceptionnelle  une dérogation de l’inspectrice pour cette année, mais 
pour les années suivantes se serait le cours double qui partirait en classe de neige. Du 
coup pendant les classes de neige, les CM1 qui sont dans le cours double iront en classe 
avec les autres CM1. De mémoire ils doivent être 7 ou 8 sur 25 élèves.  
 
  
À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à régler les dépenses cor-
respondantes et à appliquer les tarifs proposés. 
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14. Tarification séjour ski CAJ 2023 

 

Monsieur Jean HAPPIETTE informe qu’un séjour ski aura lieu pour 20 adhérents du 
Centre Animation Jeunesse du 11 au 19 février 2023 à Châtel – au chalet le Val Joli- en 
Haute Savoie. 
 
Le prix du séjour est de 825€ TTC par jeune (gratuité animateurs). 
 
Le coût pour la commune est estimé à : 
 
 
 
 
 

DÉPENSES RECETTE 

ADAV 16 500,00€ Participation 

des familles 

5 800,00€ 

Salaires 3 060,79€ Contrat colonie 

CAF 

6880,39€ 

  Mairie 6880,40€ 

Total 19 560,79€ Total 19 560,79€ 

 
Il est appliqué les tarifs suivants pour les familles :  
 

Nombre d’enfants Tarifs 

1 enfant 290.00€ 

2 enfants 520.00€ 

 

L’inscription de l’enfant ne sera validée qu’après un premier versement minimum de 25 % 

du prix du séjour soit 72,50€. 

Le règlement pourra se faire en 5 mensualités maximum. Le dernier versement soldant la 

somme totale due est à effectuer avant le 30 Avril 2023. 

  

À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à régler les dépenses cor-
respondantes et à appliquer les tarifs proposés. 
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15. Tarification séjour été CAJ 2023 

 

Monsieur Jean HAPPIETTE informe qu’un séjour été aura lieu pour 15 adhérents du 
Centre Animation Jeunesse du 08 au 21 Juillet 2023 à Hostens en Nouvelle Aquitaine. 
 
Le prix du séjour est de 905€ TTC par jeune (gratuité animateurs). 
         
Le coût pour la commune est estimé à : 

 
 
 

DÉPENSES RECETTE 

ADAV 13575,00€ Participation 

des familles 

4800,00€ 

Salaires 4722,96€ Contrat colonie 

CAF 

6000,00€ 

  Mairie 7497,96€ 

Total 18297,96€ Total 18297,96€ 

 
 
Il est appliqué les tarifs suivants pour les familles :  
 
 

Nombre d’enfants Tarifs 

1 enfant 320.00€ 

2 enfants 580.00€ 

 

L’inscription de l’enfant ne sera validée qu’après un premier versement minimum de 25 % 

du prix du séjour soit 80,00€. 

Le règlement pourra se faire en 5 mensualités maximum. Le dernier versement soldant la 

somme totale due est à effectuer avant le 31 juillet 2023.                                                                           

 
À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à régler les dépenses cor-
respondantes et à appliquer les Tarifs proposés. 
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16. Recrutement animateurs des structures loisirs 2023 

 

Délibération annuelle autorisant le recrutement d’agents contractuels sur des em-
plois non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier 
d’activité 
(EN APPLICATION DE L’ARTICLE 3 – 2° DE LA LOI N° 84-53 DU 26/01/1984) 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonction-
naires  
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3 – 2°  
 
Considérant qu’en prévision des périodes estivales, grande et petites vacances, il est né-
cessaire de renforcer les structures de loisirs  par la création d’emplois contractuels pour 
l’année 2022 ; 
 
Considérant qu’il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d’agent contractuel 
pour faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité en application 
de l’article 3 – 2° de la loi n°84-53 précitée ; 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels pour faire face à des 

besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité pour l’année 2022 en application de 

l’article 3 – 2° de la loi n°84-53 précitée. 

A ce titre, seront créés les emplois suivants:  
 
 
Pour les ACM : 
Vacances de Février 2023 
1 Directeur + 1 Adjoint 
10 animateurs 
 
Vacances d’Avril 2023 
1 Directeur + 1 Adjoint 
10 animateurs 
 
Vacances de Juillet 2023 
1 Directeur + 2 Adjoints 
13 animateurs 
 
Vacances d’août 2023 
1 Directeur + 1 Adjoint 
10 animateurs 
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Vacances d’octobre 2023 
1 Directeur + 1 Adjoint 
10 Animateurs 
 
Pour le CAJ : 
Vacances de Février 2023 
1 Directeur  
4 animateurs 
Vacances d’Avril 2023 
1 Directeur  
4 animateurs 
Vacances de Juillet 2023 
1 Directeur  
4 animateurs 
Vacances d’Aout 2023 
1 Directeur  
4 animateurs 
Vacances d’octobre 2023 
1 Directeur  
4 Animateurs 
Vacances de Décembre 2023 : 
1 Directeur 
4 Animateurs 
 
Pour les séjours vacances : 
Séjour Hiver 2023 
1 Directeur 
2 Animateurs 
 
Séjour été 2023 
1 Directeur 
2 animateurs 
 
Joël GREVET : Aujourd’hui pour ce qui est du CAJ ou des ACM on a un directeur qui est 
déjà en place, dans ce recrutement le directeur-là ne prend pas sa part ? J’ai du mal à 
comprendre à chaque fois on a un directeur en place, on parle de recrutement d’un direc-
teur. Je ne suis pas là pour polémiquer, c’est surtout pour comprendre. 
 
Jean HAPPIETTE : C’est parce que sur le centre animation jeunesse on a un directeur 
permanent, qui est là tout au long de l’année et qui dirige hors période scolaire. Par 
contre, il nous faut délibérer pour chaque période de vacances pour dire que l’on recrute 
un directeur sur la structure, cela peut-être le directeur permanent, et cela nous permet de 
lui rajouter la prime de direction et des indemnités pendant les vacances. Et aussi, parce 
qu’il est aussi directeur permanent toute l’année, parfois aussi il faut qu’il prenne ses con-
gés et donc là on recrute un directeur externe pour diriger la structure. Le directeur per-
manent c’est lui qui part en séjour vacances, du coup il nous faut recruter un directeur 
pour la structure. Surtout sur le CAJ, on essaye toujours de privilégier en direction un ani-
mateur de la commune, parce que c’est une structure spécifique et il faut avoir de 
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l’expérience dans une structure où l’on accueil des adolescents, par contre sur les ac-
cueils de loisirs il arrive que l’on recrute des directeurs externes. 
 
Joël GREVET : Je m’attendais à cette réponse pour juillet et août car le directeur il faut 
quand même qu’il prenne ses congés. Mon interrogation était plutôt pour les autres va-
cances, mais effectivement si cela peut contribuer à ce qu’il est sa prime de directeur, 
pourquoi pas.  
 
À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise les recrutements des structures Loisirs pour 
l’année 2023. 
 

 

 

17. Recrutement d’agents contractuels pour accroissement temporaire d’activité 

 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 

ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonc-

tionnement des services. 

 

Vu l’avis du comité technique du 30 septembre 2022. 

 

En raison de la fluctuation régulière et imprévisible des effectifs d’enfants accueillis à la 

cantine, il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à procéder au recrutement de 5 

agents contractuels maximum pour accroissement temporaire d’activité, de façon ponc-

tuelle, afin de pallier aux besoins de la restauration scolaire.  

 

Ces agents seront recrutés sur le grade d’adjoint d’animation et seront rémunérés sur les 

indices correspondant au 1er échelon du grade d’adjoint d’animation territorial (échelle C1).  

 

La durée de leur contrat dépendra des besoins du service, et n’excédera pas une durée 

maximale de douze mois sur une période consécutive de dix-huit mois, renouvellement 

compris, conformément à l’article L.332-23 1° du Code Général de la Fonction Publique. 

 

Les crédits sont inscrits au budget 2022.   

 
Joël GREVET : Quel type de contrat mettez-vous en œuvre ? 
 
Jean HAPPIETTE : Ce sont des vacations, cela peut être des vacations de 8 heures par 
semaine.  
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Joël GREVET : Si j’ai bien compris, si au matin à 10h vous claquez des doigts pour trou-
ver quelqu’un, il faut qu’il y ait quelqu’un à midi. 
 
Jean HAPPIETTE : Oui l’idée c’est celle-ci, l’idée c’est d’avoir un vivier de personne dis-
ponible pour venir nous dépanner en dernière minute. Je rappelle qu’historiquement on 
faisait appel à d’autres services internes, en demandant à un agent de venir encadrer 
mais aujourd’hui ce qu’il faut c’est que la personne soit diplômée en petite enfance. Donc 
l’idée c’est de vraiment avoir un vivier de personne diplômé prêt à venir nous renforcer, ou 
alors avoir des personnes qui sont déjà en vacation chez nous et qui ne sont pas mobilisé 
ce midi-là.    
 
Joël GREVET : Dans le cas où ces gens-là ne seraient pas mobilisés à ces moments-là, 
est ce que vous avez imaginez un moment rémunérer leur disponibilité ?  
 
Jean HAPPIETTE : Il faut savoir que le taux horaire sur une vacation… 
 
Joël GREVET : Peu importe le taux horaires, derrière la personne va se retrouver coincé 
et se dire il faut que je reste disponible. 
 
Jean HAPPIETTE : Oui, après si la personne nous dit qu’elle n’est pas disponible, ce n’est 
pas pour autant que l’on va la mettre de côté. Si elle ne peut tant mieux, si elle ne peut 
pas, on s’organisera. En termes de rémunération on est limité, on ne peut pas dire si on 
t’appelle tu es rémunéré et en plus on te met quelque chose en plus. 
 
Joël GREVET : Non, cela peut être une indemnité de base à ce contrat qui ne peut être 
pas énorme, mais à minima cela récompense sa fidélité et sa disponibilité au besoin. Ce 
n’est pas forcément à chaque heure, mais à minima c’est quand même des gens qui se 
rendent disponible. 
 
M. Le Maire : Nous ce que l’on souhaite c’est d’avoir un encadrement le plus adapté pos-
sible. Après la rémunération, c’est vrai qu’ils acceptent le contrat qu’on leur propose. Aussi 
c’est qu’au niveau de la cantine, on est un peu victime de notre succès. Parce que les ef-
fectifs, ils explosent sur les deux lieux de restauration on ne s’attendait pas à cela forcé-
ment. Mais c’est vrai que quelque part on n’a jamais refusé qui que ce soit, mais là aussi 
cela prouve que l’accompagnement est adapté, que les parents sont contents. Je suis 
content que l’on puisse accompagner tous les parents. Mais c’est vrai que l’on s’interroge 
par rapport au prix de la cantine, Jean vous a surement sollicité, j’espère que vous répon-
dez présent à sa sollicitation pour qu’on est une réflexion par rapport au tarif cantine. Vous 
savez Monsieur GREVET, comme vous l’aviez dit tout à l’heure tout augmente, il faut que 
l’on réfléchisse à savoir comment pallier toute ces augmentations qui nous viennent de 
l’énergie, et des denrées. J’espère que la main tendue qu’a fait Jean pour réfléchir en-
semble avec les quatre groupes, elle sera prise. 
 
Jean HAPPIETTE : D’ailleurs à ce sujet, je n’avais pas fait le mail à Catherine car 
j’attendais qu’elle soit installée ce soir. La réunion se tiendra mardi 11 octobre à 18h en 
Mairie. L’idée c’est d’avoir une démarche collective. 
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Joël GREVET : Ce qui est malheureux, c’est que l’on a deux réunions à la même heure et 
le même jour. 
 
Jean HAPPIETTE : Je sais qu’il y a une réunion en même temps, mais l’idée de celle-ci 
c’est d’avoir une réflexion assez globale sur la restauration scolaire. Notre démarche, c’est 
d’impliquer tous les groupes que compose ce Conseil Municipal. Premièrement toute idée 
est bonne à prendre, et c’est de trouver un consensus général avec des leviers que l’on a 
à notre disposition avec des nouveaux dispositifs de l’État qui sont proposés pour la res-
tauration scolaire. C’est de tous mettre sur table, de poser le constat de la situation dans 
laquelle on se trouve aujourd’hui, et d’envisager quelque piste. L’idée c’est de travailler 
sereinement, pas dans la précipitation car on a vraiment le temps et de trouver un con-
sensus assez général pour dire que l’on puisse délibérer au cours de l’année 2023 pour 
une modification à la rentrée scolaire 2023/2024. C’est Mardi 11 à 18h en salle du conseil.  
 
 
À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à recruter des agents con-
tractuels pour accroissement temporaire d’activité afin de pallier à l’augmentation d’activité 
ponctuelle de la restauration scolaire. 
 

18. Utilisation de l’abattement  de 30% de la TFPB 

 

La loi du 21 février 2014 de la programmation pour la Ville et la Cohésion Urbaine a défini 

les Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV), a instauré les contrats de Ville et la mobilisation 

des moyens pour le développement de ces quartiers. Parmi ces moyens figure la mise en 

œuvre de contreparties à l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

(TFPB) en QPV, dont peuvent bénéficier les bailleurs sociaux possédant du patrimoine 

dans ces quartiers et ayant signé le Contrat de Ville porté par la Communauté 

d’Agglomération.  

  

À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer le programme 

d’actions établi dans le cadre de la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB 

avec le bailleur « Pas-de-Calais Habitat » ainsi que tout document relatif à ce sujet et à 

signer tout avenant relatif à ce sujet sur 2023 

 

19. Approbation de la modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) 

 

Monsieur le Maire rappelle que la modification du PLU a été prescrite par arrêté municipal 

n°2022-184 en date du 21 juin 2022. 
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Cette modification permet, en respect de l’article R123-9 du code de l’urbanisme de mettre 

en place ces dispositions et faciliter ainsi l’émergence des projets d’intérêt général. 

   

Cette modification simplifiée n°2 porte sur :  

- la création d’un sous-secteur UDr au sein de la zone UD (cité 10) pour permettre la réalisa-

tion d’un projet de béguinage 

- les dispositions des Orientations d’Aménagement et de Programmation et du règlement qui 

seront revues à la marge pour permettre la réalisation du projet, tout en assurant son intégra-

tion architecturale et paysagère 

- toute autre modification qui s’avérerait nécessaire 

 

 

Le dossier a été notifié aux Personnes Publiques Associées (PPA) en date du 22 juillet 

2022. Les avis suivants ont été reçus :  

 - Département : avis favorable avec remarque 

- Chambre d’agriculture : avis favorable 

- SDIS : préconisation de référencer le Règlement Départemental de Défense Extérieure 

contre l’Incendie dans les conditions d’urbanisation 

 

Le projet a été soumis en date du 11 juillet 2022 à la Mission Régionale d’Autorité Envi-

ronnementale – MRAE – instance de la DREAL, pour avis au cas par cas sur la nécessité 

de mener une évaluation environnementale de la modification simplifiée du PLU. Cette 

dernière n’a pas été soumise à une évaluation environnementale. 

 

Ces éléments ont été mis à disposition du public en mairie (aux heures jours et heures 

d’ouverture) et sur le site internet de la commune du 05 septembre  2022 au  05 octobre 

2022. 

 

Monsieur le Maire indique que la mise à disposition étant achevée et que l’ensemble des 

observations ayant été étudiées, il convient d’approuver la modification simplifiée n°2 du 

PLU. 

 

Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L153-45, 

 

Vu la délibération n°2017-45 en date du 30 juin 2017 approuvant la révision générale du 

PLU 

 

Vu la délibération n°2018-67 en date du 27 septembre 2018 approuvant la modification du 

PLU 
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Vu l’arrêté n°2022-09 en date du 18 janvier 2022 prescrivant la modification simplifiée du 

PLU 

 

Vu l’arrêté n°2022-184 en date du 21 juin 2022 prescrivant la modification simplifiée n°2 

du PLU 

 

Considérant que la notification aux PPA et notamment l’avis favorable avec remarques du 

Département, du SDIS, l’avis sans remarque de la chambre d’agriculture, les autres avis 

des PPA étant réputés favorables, 

 

Considérant que la mise à disposition du public du dossier ne fait apparaître aucune re-

marque quant à la modification du PLU selon une procédure simplifiée, 

 

Considérant que la modification simplifiée n°2 du PLU est prête à être approuvée, 

À l’unanimité, le Conseil Municipal approuve telle qu’elle est annexée à la présente 

délibération, la modification simplifiée n°2 du PLU 

 

20. ERBM 

 

Le territoire de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin (CALL) est 

signataire de l’Engagement du Renouveau du Bassin Minier (ERBM) en date du 7 mars 

2017. 

La CALL, par ses délibérations du 27 juin 2017 et du 6 février 2020, a défini une 

liste de 29 cités minières, dont fait partie la Cité 10 à Sains-en-Gohelle, comme étant le 

périmètre du programme ERBM sur le territoire. 

La CALL, par ses délibérations du 5 octobre 2018, 9 juillet 2020 et du 24 mars 

2022, a traduit concrètement son engagement dans la mise en œuvre de l’ERBM en 

allouant un budget annuel de 3 millions d’euros HT par an sur les 10 ans de l’ERBM pour 

accompagner les opérations de rénovation des cités minières à la fois sur le volet 

logement à destination des bailleurs et sur le volet urbain. 

 

Le volet urbain s’accompagne : 

- d’un cofinancement des études urbaines à hauteur de 50% dans la limite de 

50 000 € HT/cité ; 

- et surtout d’un accompagnement financier des villes dans la mise en œuvre des 

projets urbains issus des études urbaines pré-opérationnelles correspondant à la 

moitié du reste à charge des villes ou 15% du programme sur le volet urbain. 
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Le 25 avril 2022, un fonds spécifique ERBM pour la rénovation urbaine des cités 

minières a été instauré par l’Etat et la Région Hauts-de-France. Ce dispositif 

d’accompagnement financier spécifique est doté d’une enveloppe mutualisée de 200 

millions d’euros ouverte et accessible aux 35 opérations identifiées sur l’ensemble du 

Bassin-Minier et couvre la période 2022-2027 (les opérations pouvant être engagées 

jusqu’en 2027 avec un achèvement des travaux au plus tard en 2030). 

Faisant partie des premières cités bénéficiant d’opérations de réhabilitations des 

logements, la Cité 10 à Sains-en-Gohelle a fait l’objet d’une étude urbaine pré-

opérationnelle co-pilotée par la Ville de Sains-en-Gohelle et la CALL. Cette étude urbaine 

a été finalisée en juin 2020, le schéma directeur développé s’articule autour de quatre 

grandes orientations : 

- Amélioration des transports en commun et des mobilités douces ; 

- Renforcement de l’image de la cité jardin ; 

- Restructuration du maillage viaire ; 

- Valorisation des pôles liés aux équipements. 

 

Le coût prévisionnel des travaux pour la mise en œuvre du schéma directeur sur le 

volet restructuration des espaces publics est de 12 334 133 € HT (valeur novembre 2021). 

Au titre de sa compétence Eau et Assainissement, la CALL avait chiffré, 

parallèlement à l’étude urbaine et en complément, le coût prévisionnel des travaux pour la 

rénovation des réseaux d’adduction eau potable et d’assainissement à 560 000 € HT 

(chiffrage 2020). 

Le projet urbain de la Cité 10 de Sains-en-Gohelle fait partie des dossiers de 

demandes de subventions déposés le 6 mai 2022 au titre du fonds ERBM pour la 

rénovation urbaine des cités minières et a été présenté au collectif des financeurs le 24 

mai 2022. 

Compte tenu des ambitions programmatiques du projet, visant à améliorer le cadre 

de vie des habitants et à permettre un réel retournement d’image du quartier, la Ville de 

Sains-en-Gohelle souhaite être accompagnée par la CALL, en dehors de ses 

compétences propres (assainissement, eau potable...) afin de mettre en œuvre le projet 

de requalification des espaces publics, voiries et réseaux divers de la Cité 10. 

Cet accompagnement se fera dans le cadre du service commun « transition 

durable et aide aux communes » auquel la Ville de Sains-en-Gohelle a adhéré le 3 mai 

2022 et au titre de l’Assistance et ingénierie complémentaire et spécifique. Conformément 

aux dispositions de l’article 4-B de la convention cadre du service commun « transition 

durable et aide aux communes » du 3 mai 2022, la participation financière spécifique 

complémentaire au droit d’entrée au service commun pour l’accompagnement au projet de 

requalification des espaces publics, voiries et réseaux divers de la Cité 10 à Sains-en-
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Gohelle est de 74 005 € HT soit 9 251 € HT/an étendue sur la durée de la mission à savoir 

8 ans. 

L’accompagnement de la CALL prendra la forme d’un mandat de maîtrise 

d’ouvrage que souhaite lui confier la Ville de Sains-en-Gohelle, afin que la CALL puisse 

agir au nom et pour le compte de la Ville concernant le suivi de la conception et la 

réalisation des nouveaux aménagements de la Cité 10. 

 Compte tenu des interventions lourdes qui seront engagées sur la Cité 10 dans le 

cadre de la rénovation des espaces publics, la CALL réalisera, sur ses compétences,  

dans ce contexte les travaux nécessaires à la réfection des réseaux d’adduction en eau 

potable et d’assainissement ainsi qu’à la déconnexion des eaux pluviales. 

 Afin de réaliser l’ensemble des opérations relatives à la requalification des espaces 

publics, voiries et réseaux divers de la Cité 10 à Sains-en-Gohelle, sur la base du mandat 

donnée par la Ville de Sains-en-Gohelle à la CALL, et à la réfection des réseaux 

d’eau/assainissement et déconnexion des eaux pluviales (compétence CALL), il est 

proposé de conclure un accord-cadre de maîtrise d’œuvre urbaine et opérationnelle, relatif 

à des prestations en matière d'ingénierie en voirie, assainissement, réseaux divers, 

éclairage public et eau potable, concertation-co-construction, dossiers réglementaires, etc. 

La CALL lancera l’accord-cadre sous la forme d’une procédure formalisée en 

application des articles R2124-2, R2161-2 à R2161-11 du Code de la commande publique. 

La consultation aboutira à un accord-cadre mono-attributaire avec un montant minimum 

de 100 000 € HT et avec un montant maximum de 1 500 000 € HT en application des 

articles R2162-2, R2162-4 1° du Code de la commande publique. Cet accord-cadre sera 

passé pour une durée estimative de 8 ans. 

Les coûts prévisionnels des travaux précités seront consolidés dans le cadre de la mission 

d’avant-projet de maîtrise d’œuvre afin notamment de considérer les évolutions des prix 

des matériaux liées au contexte international (reprise post COVID, guerre en Ukraine). 

 

À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise M. Le Maire: 

- à signer  la convention de mandat relative à la réalisation du projet de requalification des 

espaces publics, voiries et réseaux divers de la Cité 10 donnée par la Ville de Sains-en-

Gohelle à la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin au titre de l’Assistance et 

ingénierie complémentaire 

- à signer  le marché de maîtrise d’œuvre et les marchés subséquents et bons de 

commandes qui en découleront ainsi que l’ensemble des marchés, dont marchés de 

travaux, afférents au mandat de maîtrise d’ouvrage donné par la Ville de Sains-en-Gohelle 

à la Communauté d’agglomération. 

- à engager le projet et à demander les subventions auprès de chaque financeur 
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- à demander les subventions au titre du Fonds conjoint État-Région pour la rénovation 

des Cités Minières et auprès des autres financeurs mobilisables (ADEME, Département 

du Pas-de-Calais, Agence de l’Eau, DREAL, etc.) concernant la réalisation du projet de 

requalification des espaces publics, voiries et réseaux divers de la Cité 10 à Sains-en-

Gohelle. 

 

21. Programme Local de l’Habitat 

 

La proposition de PLH 3 s’appuie sur la réalisation du PLH 2 (2014-2020) avec la pro-

grammation de 7842 logements, qui a vu la concrétisation de 6589 permis de construire 

validés et l’engagement opérationnel de 4136 logements, dont une partie impactée par la 

crise sanitaire. Les besoins en renouvellement (démolitions) étaient estimés à 1308 loge-

ments. 

La création du PLH 3 a permis le recensement auprès des communes de plus de 10 000 

projets de création de logements sur la période à venir. Un important travail de priorisation 

au regard des stratégies de notre projet de territoire et du degré de maturité des projets a 

conduit à ramener cette volumétrie à 7078 logements.  

Ce travail s’est fait au titre de 15 réunions techniques avec l’association étroite et perma-

nente des services de l’État. Par courrier en date du 29 mars 2022, le Préfet nous indiquait 

qu’il n’était pas favorable à une programmation de cette ampleur et les échanges ont 

amené à un souhait de programmation de l’État de l’ordre de 4500 logements dans un 

premier temps, avec une clause de revoyure permettant de tenir un objectif concrétisé de 

7078 logements. 

Pour ce faire, un nouveau travail a été réalisé afin d’affiner la stratégie et de proposer une 

inclinaison de notre priorisation permettant d’identifier sincèrement les opérations prêtes à 

être réalisées ou dont le degré de maturité permettra une réalisation à très court terme, 

prenant en compte les obligations liées à la Zéro Artificialisation Nette (avec 70 % de réa-

lisations dans le tissu existant, en densification ou en requalification de friches). 

Le PLH proposé aboutit donc à un volume de production de 4500 logements composé de 

6023 constructions neuves souhaitées par les communes (soit 1004 par an). Il prend en 

compte les prévisions de renouvellement urbain (1523 démolitions) et les évolutions de la 

société (croissance démographique, décohabitation, crise sanitaire…).   

 

À l’unanimité, le Conseil Municipal approuve l’ensemble du projet de Programme Local de 

l’Habitat de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin. 
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22. Intention d'achat de l’ex-Lidl 

 

La commune envisage de se porter acquéreur du bâtiment de l’ex-Lidl, réhabilité en 

espace de solidarité « ESPAS » et occupé par le CCAS et les associations de la 

commune.  

Le prix d’acquisition envisagé serait de 315 000 € TTC maximum, hors frais de notaire.  

Catherine MORIVAL : Vu la crise que nous traversons en ce moment, je présume que 

vous avez fait une estimation de charges en chauffage et électricité. Est-ce que vous 

pouvez nous la communiquer avant l’achat ? 

Monsieur Le Maire : Pour l’instant, à partir du moment où nous avons un Mécénat c’est 

nous qui supportons les frais liés aux fluides. Le bilan on pourrait vous le donner, mais à 

partir du moment où on a la jouissance de ce bien, c’est nous qui supportons à l’heure 

actuelle et on continuera à le supporter. Mais on pourra faire un bilan, parce que c’est le 

CCAS qui porte le Lidl, donc on pourrait vous donner les charges induites par rapport à ce 

Lidl. 

Catherine MORIVAL : C’est quand même assez grand et voir l’isolation, donc j’aimerais 

bien le bilan. 

Monsieur Le Maire : Sinon, quel est votre avis sur la fréquentation ? 

Catherine MORIVAL : Je trouve cela super, mais avant l’achat je voudrais le bilan quand 

même. 

Monsieur Le Maire : Oui, là c’est l’achat que l’on préconise, les charges seront toujours 

identiques mais on pourra vous donner les charges annuelles. Madame HARLE  fera un 

bilan pour la fois prochaine des charges induites par rapport à ce Lidl. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer tous les 

documents relatifs à l’achat de l’ex-Lidl situé 7 parc d’activité de la Rocade à Sains-en-

Gohelle. 

Pour :   27 

Contre :  00 

Abstention :  01 (M. GREVET) 

 

 

23. Acquisition des biens immobiliers 26 et 28 avenue François Mitterrand 
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Monsieur le Maire  rappelle que par délibération n°2021-108  en date du 09 décembre 
2021 et n°2022-45 en date du 31 mars 2022, le Conseil Municipal a approuvé les cessions 
par Pas-de-Calais Habitat des logements situés  26 et 28 avenue François Mitterrand 
 
Ces logements sont en état d’abandon depuis de nombreuses années, sans acquéreur 
potentiel. 
 
Afin de revitaliser le quartier dit du « fond de Sains »,  
 
Il est proposé au conseil Municipal d’acquérir le bien cadastré AK 16,  d’une superficie de 
210m² pour un montant de 46 200€ et le bien cadastré AK 17 d’une superficie de 250m² 
pour un montant de 49 500€. 
 
Les frais de notaire et tous les frais relatifs à cet achat seront à la charge de la commune. 
 

Joël GREVET : On achète les logements pour en faire quoi ? 

Monsieur Le Maire: Ce sont des maisons qui ont vocations à être réhabilitées, et redevenir 

des logements décents. Cela ne va pas être porté par la commune, on va prendre un 

prestataire, c’est un peu une opération tiroir. Ces deux biens vont être revendus au même 

prix qu’on les achète et c’est un lotisseur qui va les réhabiliter pour redevenir des biens 

habitables. Parce que pour l’une cela fait 7 ans qu’elle est à l’abandon et l’autre cela fait 4 

ou 5 ans. Vous voyez sur le site ACTION qui s’est installé et  l’Atelier Papilles, l’acquisition 

de ces biens a permis de désenclaver le riverain qui était sur l’Avenue François Mitterrand, 

et qui avait sa sortie sur le parking sauvage qui est occupé maintenant par ACTION.  On a 

fait œuvre pour ces gens-là. Maintenant une voirie a été aménagée par le lotisseur Aglaé, 

c’est en prévision de çà qu’il a fait cela sachant que nous étions acquéreur de ces deux 

maisons, lui il va les restaurer pour en faire des biens habitables soit en location ou après 

il les revendra, mais c’est simplement la commune qui ne pouvait que se porter acquéreur, 

il n’y avait pas de prestataire privé qui pouvait se porter acquéreur. On passera devant le 

notaire après cette délibération pour être revendu au même prix qu’on les achète à un 

lotisseur qui va les réaménager. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise : 
- l’acquisition des biens situés 26 et 28 avenue François Mitterrand, cadastré AK16 et 
AK17  
- Monsieur le Maire à signer les actes de vente et toutes pièces s’y rapportant ou toute 
personne pouvant s’y substituer 
 

Pour :   27 

Contre :   00 

Abstention : 01 (M. GREVET) 
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24. Cession à l’euro symbolique d’une partie de la rue de Nîmes 

 

Considérant la délibération n°2022-41 en date du 31 mars 2022 portant sur le déclasse-
ment du domaine public d’une partie de la rue de Nîmes en vue de sa cession à « Mai-
sons et Cités » dans le cadre du projet de construction d’un béguinage situé Cité 10, 
      
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- la cession à l’euro symbolique d’une partie de la rue de Nîmes à « Maisons et Cités », 
167 rue des Foulons – 59501 DOUAI, (suivant plan joint) 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de vente et toutes pièces s’y rapportant ou 
toute personne pouvant s’y substituer 
 
 
 
À l’unanimité, le Conseil Municipal approuve  la cession à l’euro symbolique d’une partie 
de la rue de Nîmes à « Maisons et Cités », 167 rue des Foulons – 59501 DOUAI, suivant 
plan joint et autorise Monsieur le Maire à signer l’acte de vente et toutes pièces s’y 
rapportant ou toute personne pouvant s’y substituer 
 

25. Avis favorable sur la vente du 18 rue de Lyon 

 

Le bailleur Maisons et Cités souhaite procéder à la cession d’un logement locatif social 

situé à SAINS-EN-GOHELLE, 18 rue de Lyon.  

Conformément aux articles L.443-7 et suivants du code de la construction et de 

l’habitation, le Conseil Municipal doit être consulté afin d’émettre un avis sur cette cession, 

en tant que commune d’implantation du logement.  

 
À l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable sur la vente du logement sis 18 

rue de Lyon par le bailleur Maisons et Cités.  

 

26. Rétrocession de la voirie, parkings, espaces verts et réseaux divers Rue Colucci 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’un permis d’aménager a été accordé à la société V3A en 
date du 18 février 2009 pour un lotissement de 09 lots, qu’il a été modifié et accordé en 
date du 04 février 2013  en vue de porter le nombre de lots à 13. Depuis, la société V3A a 
fait l’objet d’un jugement en liquidation judiciaire. 
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L’article L. 318-3 du Code de l’Urbanisme prévoit que la propriété des voies privées ou-
vertes à la circulation publique puisse être transférée  dans le domaine public communal 
sans indemnité. 
 
La commune peut par ailleurs s’affranchir de l’enquête publique- prévue dans la procédure 
– et de surcroît de l’accord du Préfet pour acquérir une voie privée dès lors qu’il y a accord 
du ou des propriétaires privés de la voie. 
 
La décision est prise par délibération du conseil municipal et cet acte éteint tous droits ré-
els et personnels existants sur les biens transférés.  
 
Monsieur le Maire indique à l’assemblée que les propriétaires  ont donné leur accord pour 
la rétrocession dans le domaine public de la voirie, des espaces verts et des réseaux di-
vers de la rue Colucci. 
 

À l’unanimité, le Conseil Municipal procède à l’intégration dans le domaine public 
communal la voirie, les espaces verts et les réseaux divers et autorise Monsieur le Maire 
ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette rétrocession     
    

27. Rétrocession des parcelles cadastrées AH n°1881 – 1917 et 1918 

 

La société SIA HABITAT est propriétaire des parcelles cadastrées section AH n°1881 sis 

29-31 boulevard Clémenceau, d’une surface de 52 mètres carrés,  

Et des parcelles cadastrées section AH n°1917 d’une surface de 10 mètres carrés et 

n°1918 d’une surface de 23 mètres carrés sises boulevard Castelneau ; 

Ces parcelles étant pour la première en nature de stationnement ouvert au public, et pour 

les suivantes, assiette pour partie du boulevard Castelneau, la société SIA HABITAT de-

mande au Conseil Municipal d’examiner la rétrocession des parcelles susmentionnées à 

l’Euro symbolique.  

 
Jean HAPPIETTE ne prend pas part au vote. 
 
 
À l’unanimité, le Conseil Municipal approuve la rétrocession des parcelles AH 1881, 1917 
et 1918 à l’Euro symbolique et autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à 
ce sujet. 
 

28. Recrutement de contrats d’apprentissage 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
  
Vu le code général de la fonction publique ;   
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Vu le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles            
D. 6211-1 et suivants ;  
 
Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir profession-
nel ;  
 
Vu l’ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de 
formation professionnelle ;  
 
Vu le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales 
autorisées à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 
2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels ; 

Vu le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la 
contribution du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais 
de formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements 
publics en relevant ; 
 
Vu l’avis du comité technique en date du 30 septembre 2022 ; 

 

Considérant que le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel 

l’employeur s’engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation 

professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de 

formation d'apprentis ou section d'apprentissage (article L. 6221-1 du code du travail). 

L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, pen-

dant la durée du contrat, et à suivre cette formation ; 

Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus 

d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en applica-

tion dans une entreprise ou une administration ; que cette formation en alternance est 

sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre ; 

Considérant que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge et 

de sa progression dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit ; 

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour 

les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des 

qualifications requises par lui ; 

Considérant qu’il revient à l’assemblée délibérante de délibérer sur la possibilité de recou-

rir au contrat d’apprentissage ; 

Il est proposé d’autoriser Monsieur le Maire à exécuter toutes les démarches nécessaires 

au recrutement de deux apprentis d’après le tableau ci-dessous :  
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Service d’accueil de 

l’apprenti 

Fonctions de 

l’apprenti 

Diplôme ou titre pré-

paré par l’apprenti 

Durée de la 

formation 

Éducation et solidarités Assistant encadre-

ment sportif 

Mention complémen-

taire animation et ges-

tion de projet dans le 

secteur sportif 

1 an 

Comptabilité finances Assistant financier Bachelor Universitaire 

de Technologie en Ges-

tion des Entreprises et 

des Administrations 

3 ans 

 
 
À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer tout document 
relatif au recrutement des deux apprentis. 
 

29. Adhésion au dispositif de signalement des actes de violence, discrimination, harcèlement 
et agissements sexistes 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique,  

 

Vu le décret n°085-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestion institués 

par la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale,  

 

Vu le décret 2020-256 du 13 mars 2020 modifié, relatif au dispositif de signalement des 

actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la 

Fonction Publique qui précise les conditions d’application de l’article 6 quater A de la loi 

83-634 susvisée, 

La loi de transformations de la Fonction Publique n°2019-828 du 6 août 2019 a créé 

l’obligation pour les employeurs des 3 versants de la fonction publique d’instaurer un dis-

positif de signalement des actes de violence, discrimination, harcèlement et agissements 

sexistes (CGPF article L135-6). 

L’article L452-43 du CFGP indique que « les centres de gestion mettent en place ce dis-

positif pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui 

en font la demande ».  

Le CdG62 a choisi d’externaliser ce dispositif par l’intermédiaire d’un contrat auprès d’un 

prestataire afin de garantir une totale indépendance entre les conseils dispensés aux em-
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ployeurs par les services du CdG62 et l’accompagnement et le soutien prévu par le dispo-

sitif en direction des agents.  

 
Joël GREVET : Adhérer à la convention c’est très bien, mais comment est-ce qu’on est 
géré du coup à la mairie en termes de personnel. Est-ce que vous avez déjà nommé 
quelqu’un, est-ce que vous intervenez au travers du CT là-dessus. Comment vous gérez ? 
La convention c’est bien, mais comment on applique ? 
 
Monsieur Le Maire : La convention, c’est vrai que c’est celle qu’on vous propose, et après 
bien sûr au niveau de la gestion municipale peut-être que Fabrice ou Aurélie vous pouvez 
vous exprimer parce que c’est vous qui serez en première ligne. 
 
Aurélie SART : En ce qui concerne cette convention, c’est une nouvelle compétence qui 
incombe au centre de gestion. On aura auprès d’eux des interlocuteurs dédiés en cas de 
signalement bien particulier dans la collectivité, mais après nous en interne on a aussi au 
sein de nos effectifs un assistant de prévention, qui est missionné de tous ce qui est 
sécurité au travail dans lesquels on inclut les risques psychosociaux et les faits de 
harcèlement. On n’a pas attendu cela pour agir, et par le biais du CHSCT, c’est 
l’assistante de prévention qui est en charge de ces missions. 
Joël GREVET : Donc on a un référent à la commune qui va faire le relais. 
 
Aurélie SART : Tout à fait 
 
Joël GREVET : C’était ma question. Et se sera qui ? 
 
Aurélie SART : L’assistante de prévention de la collectivité, qui est connue de tous les 
agents et qui est en poste depuis un moment.  
 
 
À l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention 
d’adhésion au dispositif de signalement des actes de violence, discrimination, harcèlement 
et agissements sexistes avec le Centre de Gestion 62. 
 

30. Mise en place de la médiation préalable obligatoire 

 

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article L. 112-3 ; 

Vu le code de justice administrative et notamment l’article L.213-11 ; 

Vu le code général de la Fonction Publique ; 

Vu la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 modifiée, pour la confiance dans l’institution 

judiciaire ; 
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Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 modifié, relatif à la procédure de médiation 

préalable obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges 

sociaux. 

 

L’expérimentation de la procédure de médiation préalable obligatoire (MPO) applicable à 

certains litiges dans la Fonction Publique a été généralisée par la loi du 22 décembre 2021 

pour la confiance dans l’institution judiciaire. 

 

Le décret du 25 mars 2022 a pour objet la mise en œuvre de cette procédure de MPO. Il 

fixe en particulier les modalités et délais d’engagement de la procédure. 

Il définit ensuite les catégories de décisions devant faire l’objet d’une médiation. Enfin, il 

identifie les instances et autorités chargées d’assurer ces missions de MPO. 

 

La procédure de MPO prévue par l’article L.213-11 du code de justice administrative est 

applicable aux recours formés par les agents territoriaux à l’encontre des 7 décisions 

administratives suivantes : 

1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments 

de rémunération mentionnés à l’article L.712-1 du code général de la fonction 

publique ; 

2. Refus de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents 

contractuels, refus de congés non rémunérés prévus aux articles 20, 22, 23, et 33-2 

du décret du 17 janvier 1986 susvisé et 15, 17, 18 et 35-2 du décret du 15 février 

1988 susvisé ; 

3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à 

l’issue d’un détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou 

relatives au réemploi d’un agent contractuel à l’issue d’un congé mentionné au 2. 

4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de 

l’agent à l’issue d’un avancement de grade ou d’un changement de corps ou cadre 

d’emploi obtenu par promotion interne ; 

5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation 

professionnelle tout au long de la vie ; 

6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures 

appropriées prises par les employeurs publics à l’égard des travailleurs handicapés 

en application des articles L. 131-8 et L.131-10 du code général de la Fonction 

Publique ; 

7. Décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement 

des conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d’exercer 
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leurs fonctions dans les conditions prévues par les décrets du 30 novembre 1984 et 

du 30 septembre 1985 susvisés. 

Les agents concernés par la procédure de MPO, mise en place par le Centre de Gestion 

du Pas-de-Calais (CDG 62), sont les agents de la fonction publique territoriale employés 

dans les collectivités territoriales et établissements publics du Pas-de-Calais ayant 

préalablement conclu une convention. 

 

Pour les collectivités territoriales et établissements publics affiliés au CDG 62, la mission 

de MPO sera financée par le biais de la cotisation additionnelle.  

Le président du Centre de Gestion désignera par arrêté, un ou plusieurs agents du Centre 

de Gestion qui assureront, au nom de l’établissement, l’exécution de la mission de MPO ; 

 

À l’unanimité, le Conseil Municipal valide la convention annexée à la présente 

délibération et autorise M. Le Maire à signer la convention avec le CDG 62. 

 

31. Modalités de mise en œuvre du Compte Personnel de Formation 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires et notamment son article 22 ter; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale; 
Vu l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au 
compte personnel d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la 
fonction publique ; 
Vu le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel 
d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie; 
 
Vu l’avis du comité technique en date du 30 septembre 2022, 
 
Considérant que l’article 22 ter de la loi précitée crée, à l’instar du dispositif existant pour 
les salariés de droit privé, un compte personnel d'activité (CPA) au bénéfice des agents 
publics, qui a pour objectifs, par l’utilisation des droits qui y sont inscrits, de renforcer 
l’autonomie et la liberté d’action de l’agent et de faciliter son évolution professionnelle; 
 
Considérant que le compte personnel d'activité se compose de deux comptes distincts : le 
compte personnel de formation (CPF) et le compte d’engagement citoyen (CEC); 
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Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités de mise en 
œuvre du CPF et notamment les plafonds de prise en charge des frais de formation au 
sein de la collectivité / l’établissement; 
 
Le Maire, rappelant l’importance de l’accompagnement des agents dans la réalisation de 
leur projet professionnel, propose à l’assemblée:  
 
Article 1: Plafonds de prise en charge des frais de formation 
 
Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret du 6 mai 2017 susvisé, en vue de 
la prise en charge des frais qui se rattachent aux formations suivies au titre du compte 
personnel de formation, le plafond horaire de prise en charge des frais pédagogiques sera 
fixé à 15 €. 
Les frais occasionnés par les déplacements lors des formations resteront à la charge des 
agents.  
 
Dans le cas où l’agent n’a pas suivi tout ou partie de sa formation, sans motif légitime, il 

devra rembourser les frais engagés par l’administration. 

 
Article 2: Demandes d’utilisation du CPF 
 
L’agent qui souhaite mobiliser son compte personnel de formation doit adresser une 
demande écrite à l’autorité territoriale. Cette demande doit contenir les éléments suivants: 
- présentation de son projet d’évolution professionnelle 
- programme et nature de la formation visée 
- organisme de formation sollicité 
- nombre d’heures requises 
- calendrier de la formation 
- coût de la formation 
 
Article 3: Instruction des demandes  
 
Les demandes seront examinées par l’autorité territoriale et le service des ressources 
humaines de la collectivité.  
 
Article 4: Critères d’instruction et priorité des demandes 
 
Lors de l’instruction des demandes, les requêtes suivantes sont prioritaires (article 8 du 
décret n° 2017-928 du 6 mai 2017):  
-Suivre une action de formation, un accompagnement ou bénéficier d'un bilan de 
compétences, permettant de prévenir une situation d'inaptitude à l'exercice des fonctions; 
-Suivre une action de formation ou un accompagnement à la validation des acquis de 
l'expérience par un diplôme, un titre ou une certification inscrite au répertoire national des 
certifications professionnelles ; 
-Suivre une action de formation de préparation aux concours et examens. 
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Les demandes présentées par des personnes peu ou pas qualifiées qui ont pour objectif 
de suivre une formation relevant du socle de connaissances et de compétences 
mentionné à l'article L. 6121-2 du code du travail (qui concerne notamment la 
communication en français, les règles de calcul et de raisonnement mathématique, etc.) 
ne peuvent faire l’objet d’un refus. La satisfaction de ces demandes peut uniquement être 
reportée d’une année en raison de nécessité de service (art. 22 quater de la loi n° n° 83-
634 du 13 juillet 1983). 
 
Article 5: Réponse aux demandes de mobilisation du CPF 
 
Une réponse à la demande de mobilisation du CPF sera adressée par écrit à l’agent dans 
un délai de 2 mois.  
En cas de refus, celui-ci sera motivé.  
 

À l’unanimité, le Conseil Municipal adopte les modalités de mise en œuvre du Compte 

Personnel de Formation telles que proposées. 

 

32. Relevé des décisions du Maire dans les domaines délégués 

 

Vu les dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général des collectivités territoriales à 

rendre compte au Conseil Municipal des décisions qu’il a été amené à prendre dans le 

cadre des délégations d’attributions accordées par le Conseil Municipal, en vertu de 

l’article L. 2122-22, 

Vu la délibération 2020-06 du 28 Mai 2020 énumérant les délégations du Conseil 

Municipal à M. le Maire, 

 

Relevé des Décisions du Maire dans les domaines délégués : 

 

Décision 2022-17 : Location et/ou maintenance de photocopieurs / imprimantes - 

multifonctions 

 

Décision 2022-18 : Avenant dans le cadre du réaménagement de la RD 937 

 

Décision 2022-19 : Avenant lot 4 séjour 2022 

 

Décision 2022-20 : Fourniture et mise en service du matériel de communication et 

maintenance 

 

Décision 2022-21 : Remboursement vols par effraction aux services techniques 
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Décision 2022-22 : Remboursement du candélabre rue Manneret 

 

Décision 2022-23 : Aménagement de la RD 937 / Avenue Mitterrand Lot 2 

 

 

Point informatif ne nécessitant pas de vote. 

 

33. Convention « Petits déjeuners » 

 
 

Monsieur Jean HAPPIETTE propose d’adhérer au dispositif « petits déjeuners » pour les 
écoles maternelles de la ville. 
    
Ce projet vise à renforcer l’éducation à l’alimentation dans le cadre d’un environnement 

instaurant un climat de confiance et de réussite pour tous les élèves et, pour certains, de 

répondre à des difficultés liées à des inégalités sociales. 

Afin de contractualiser l’engagement avec le Ministère de l’Éducation Nationale, de la 

Jeunesse et des Sports, il convient de signer une convention de mise en œuvre du 

dispositif. 

À l’unanimité, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention 

d’adhésion au dispositif « petits déjeuners » pour les écoles maternelles de la ville.  

 

Motion sur l’envolée des coûts de l’énergie 

 
Joël GREVET : Je partage complètement votre motion, je ne sais pas si mes autres 
collègues de l’opposition la partage mais si nous la partageons tous ensemble il serait bon 
de modifier le titre ainsi que les deux dernières phrases. 
 
Monsieur Le Maire: Bien sûr 
 
Joël GREVET : Si tout le monde est d’accord, je pense qu’il est préférable de noter le 
conseil municipal dans son unanimité ou peu importe. 
 
Monsieur Le Maire : C’était le sens de mon questionnement, si vous êtes tous d’accord. 
 
Joël GREVET : Ainsi que les deux dernières phrases « l’ensemble du groupe 
majoritaire », on met l’ensemble du conseil municipal si mes collègues sont tous d’accord. 
 
Monsieur Le Maire : S’ils sont tous d’accord, on demandera au service de faire une 
deuxième mouture que l’on vous soumettra. 
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Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit 

heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-

GOHELLE s’est réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la 

convocation en date du huit décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 

M. Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri 

RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 

Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi 

FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel 

MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-

Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, 

Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël 

GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle 

CZECH (à M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. 

Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia 

LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14, 

Vu le budget primitif 2022 de la ville de Sains-en-Gohelle voté le 

31 mars 2022, 

M. le Maire présente la Décision Modificative N° 2 ci-dessous sur 

l’exercice 2022 pour le réajustement des crédits et de nouvelles 

inscriptions. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve : 

- la décision modificative n°2 sur l’exercice 2022  

- le réajustement des crédits et de nouvelles inscriptions 

Pour   : 26 

Contre  : 00 

Abstention  : 02 (M. GREVET ; M. DE SAINT RIQUIER) 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Ajustement 
de provision pour 
créances douteuses 
 
 
Délibération 2022-
106 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE s’est réuni à la 

Salle des Fêtes, sous la présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, 

en suite de la convocation en date du huit décembre deux mille vingt-

deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. Philippe 

DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri RABEHI, Mme Véronique 

VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno 

FIEVET, M. Rémi FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel MARQUETTE, Mme 

Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-Pascal OPIGEZ, Mme Liliane 

BAUER, M. Mickaël RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT 

RIQUIER, M. Joël GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme Martine 

HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle CZECH (à M. Jean 

HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle 

DELCOURT (à Mme Georgia LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son 
champ d'application est précisé par l'article R. 2321-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT). 
Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité 
des résultats de fonctionnement des collectivités, le CGCT rend nécessaire les 
dotations aux provisions pour créances douteuses. Il est d'ailleurs précisé 
qu'une provision doit être constituée par délibération de l'assemblée délibérante 
lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur comptes de tiers est 
compromis malgré les diligences faites par la comptable public, à hauteur du 
risque d'irrecouvrabilité, estimé à partir d'informations communiquées par le 
comptable. 
 
D'un point de vue pratique, le comptable et l'ordonnateur doivent échanger 
leurs informations sur les chances de recouvrement des créances. L'inscription 
des crédits budgétaires puis les écritures de dotations aux provisions ne 
peuvent être effectuées qu'après concertations étroites et accords entre eux. 
 
Dès lors qu'il existe, pour une créance donnée, des indices de difficulté de 
recouvrement (compte tenu notamment de la situation financière du débiteur) 
ou d'une contestation sérieuse, la créance doit être considérée comme 
douteuse. Il faut alors constater une provision car la valeur des titres de 
recettes pris en charge dans la comptabilité de la collectivité est supérieure à 
celle attendue. Il existe donc potentiellement une charge latente si le risque se 
révèle qui, selon le principe de prudence, doit être traitée, par le mécanisme 
comptable de provisions, en tout ou partie, en fonction de la nature et de 
l'intensité du risque. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La comptabilisation des dotations aux provisions des créances douteuses (ou 
dépréciations) repose sur des écritures semi-budgétaires (droit commun) par 
utilisation en dépense du compte 6817 (dotation aux provisions/dépréciations 
des actifs circulants). 
 
Soucieuse d'avoir une gestion comptable fiable, sincère et transparente, la 
commune a constitué une provision pour créances douteuses de 2 000 euros 
en 2021. 
 
Pour l'année 2022, cette provision doit être ajustée pour tenir compte de 
l’évolution du risque d'irrecouvrabilité des restes à recouvrer à la clôture de 
l'exercice. Les crédits budgétaires nécessaires ont été prévus au budget primitif 
de la commune. Les créances douteuses ont été estimées à 3615,60 euros 
pour l’exercice. 
 
Cette provision pourra faire l'objet d'une reprise au compte 7817 (reprise sur 
provisions pour dépréciation des actifs circulants) si la créance est éteinte ou 
admise en non-valeur, ou si la provision est devenue sans objet (recouvrement 
partiel ou en totalité) ou si le risque présenté est moindre. Cette reprise devra 
faire l'objet d'une délibération pour l'acter. 
 
Enfin en cas de créances douteuses supplémentaires, il conviendra de 
délibérer pour mettre à jour le montant de la provision (comme pour les 
reprises). 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 - Accepte l’ajustement de la provision pour créances douteuses à hauteur de 

1615,60 euros pour porter la provision à un montant total de 3615,60 € (détail 

ci-annexé), 

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents 
nécessaires à la mise en œuvre de cette provision. 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 

Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE





 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Autorisation 
relative aux 
dépenses 
d’investissement 
avant le vote du 
budget primitif 2023 
(dans la limite du 
quart des crédits 
ouverts au budget de 
l'exercice précédent) 
 
 
Délibération 2022-
107 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE s’est réuni à la 

Salle des Fêtes, sous la présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, 

en suite de la convocation en date du huit décembre deux mille vingt-

deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. Philippe 

DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri RABEHI, Mme Véronique 

VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno 

FIEVET, M. Rémi FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel MARQUETTE, Mme 

Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-Pascal OPIGEZ, Mme Liliane 

BAUER, M. Mickaël RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT 

RIQUIER, M. Joël GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme Martine 

HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle CZECH (à M. Jean 

HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle 

DELCOURT (à Mme Georgia LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

I- Contexte : 
 
 L’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales stipule que, 
dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 
1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, « l'exécutif de la collectivité 
territoriale peut, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence 
d'adoption du budget avant cette date, sur autorisation de l'organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation 
des crédits. 
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 
programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut 
les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au 
titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme 
ou d'engagement. ». 
 
II- Propositions : 
 
Pour mémoire les dépenses réelles d’investissement du budget primitif 2022 et 
des décisions modificatives s’élèvent au total de 4 232 045,52 €, non compris le 
chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées ». Sur la base de ce montant, les 
dépenses d’investissement peuvent ainsi être engagées, liquidées et  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
mandatées dans la limite d’un montant maximal de 1 058 011,38€ (soit 25% de 
4 232 045,52 €). 
 
Le Conseil municipal est saisi afin d’autoriser M. le Maire à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement du budget principal, avant le vote du 
budget primitif 2023, dans la limite d’un montant de 1 035 111,38 €, selon la 
répartition ajustée suivante: 
 

Chapitre Nature de la dépense BP 2022 + DM 1 Montant 

Chapitre 20 Immobilisations 

incorporelles (Comptes 

202, 2031,2051) 

155 158,00 € 38 789,50 € 

Chapitre 21 Immobilisations 

corporelles (Comptes 

2115, 21312, 2318, 2151, 

21534,21578) 

1 253 677,52 € 313 419,38 € 

Chapitre 23 Immobilisations en cours 2 731 610,00 € 682 902,50 € 

 TOTAL 4 140 445,52 € 1 035 111,38 € 

 
 
TOTAL =  1 035 111,38 € (inférieur au plafond autorisé de 1 058 011 €)   

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise M. le Maire à engager, 

liquider et mandater les dépenses d’investissement du budget principal, avant 

le vote du budget primitif 2023. 

 

Pour   : 25 

Contre   : 00 

Abstention  : 03 (Mme PLUCHART ; M. GREVET ; M. DE SAINT 

RIQUIER) 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 

Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Subventions 
aux associations 
 
 
Délibération 2022-
108 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit 

heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-

GOHELLE s’est réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la 

convocation en date du huit décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 

M. Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri 

RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 

Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi 

FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel 

MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-

Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, 

Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël 

GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle 

CZECH (à M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. 

Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia 

LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de délibérer sur 

le point suivant : 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Le conseil Municipal est appelé à voter le montant des demandes 

de subventions allouées aux associations. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide (voix), les 

montants des subventions suivantes : 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DATE NOM DE L'ASSOCIATION MONTANT 

13/10/2022 
Les volants de la gohelle / Sains-en-
Gohelle 
 

500,00 

16/11/2022 Mise en scène / Sains-en-Gohelle 500,00 

 TOTAL 1 000,00 

 

Les crédits sont prévus au BP 2023. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accorde le 

versement des subventions aux associations sus-mentionnées. 

Pour   : 27 

Contre  : 00 

Abstention  : 00 

M. Christophe LESUR ne prend pas part au vote 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Règlement 
d’attribution des 
subventions aux 
associations 
 
Délibération 2022-
109 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE s’est réuni à la 

Salle des Fêtes, sous la présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, 

en suite de la convocation en date du huit décembre deux mille vingt-

deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. Philippe 

DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri RABEHI, Mme Véronique 

VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno 

FIEVET, M. Rémi FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel MARQUETTE, Mme 

Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-Pascal OPIGEZ, Mme Liliane 

BAUER, M. Mickaël RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT 

RIQUIER, M. Joël GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme Martine 

HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle CZECH (à M. Jean 

HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle 

DELCOURT (à Mme Georgia LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de délibérer sur le point 

suivant : 

RÈGLEMENT D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Ci-annexé 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal met en place le règlement d’attribution des 

subventions aux associations 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 

Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE
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          RÈGLEMENT D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 

                        

      AUX ASSOCIATIONS 

 

 

Chapitre 1 : Dispositions générales 
 

Dans le cadre de sa compétence la Ville de Sains-en-Gohelle peut soutenir financièrement des 

associations qui mènent des actions d’intérêt général sur son territoire. 

 

L’engagement de la collectivité est conditionné par le respect, de la part du porteur, de certaines 

dispositions régies par la loi. 

   

Pour les associations éligibles : 

Ce sont des aides financières de la commune à l’exercice de l’activité ou des activités courantes de 

l’association dans les limites de son objet statutaire. Le montant est variable selon les critères 

d’attribution. 

 

Il n’existe pas de droit à l’octroi d’une subvention ni à sa pérennité. L’attribution d’une subvention 

n’est pas obligatoire. Elle est soumise  à la libre appréciation du Conseil Municipal de la Ville de 

Sains-en-Gohelle. La subvention est facultative, précaire et conditionnelle (Il est rappelé que les 

associations à but politique ou religieux ainsi que celles ayant occasionné des troubles de l’ordre 

public ne peuvent prétendre à une subvention d’une collectivité locale). 

 

Chapitre 2 : La demande de subventions 
 

Article 1
er 

: L’association dépose un dossier de demande de subvention qu’elle peut télécharger sur 

le site de la commune https://www.sains-en-gohelle.fr   

 

Pour l’année N, le dossier devra être déposé, accompagné de toutes les pièces justificatives, au plus 

tard le 10 janvier. 

 

Calendrier de la procédure : 

10 janvier de l’année N………………………...Réception des dossiers complétés en mairie 

Janvier N……………………………………….Instruction des dossiers par les services compétents 

Février N……………………………………….Présentation des dossiers en commission Finances 

Avant le 30 avril N (Sauf cas particulier) ……..Vote des subventions en Conseil Municipal 

 

A titre exceptionnel pour l’année 2023, les dossier seront à déposer avant le 30 avril 2023. 

 

Article 2 : Pour une demande de subvention, le dossier doit impérativement comprendre : 

 

. L’imprimé de demande de subvention (téléchargé sur le site https://www.sains-en-gohelle.fr) 

. En cas de première demande ou de changement, les statuts, le récépissé de déclaration à la 

Préfecture, 

. La liste des personnes chargées de l’administration de l’association (composition du conseil, du 

bureau….) ainsi que le nombre d’adhérents Sainsois. 

. Le procès verbal de la dernière Assemblée Générale, 

http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
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. Les comptes annuels du dernier exercice approuvés par l’Assemblée Générale accompagnés d’une 

attestation sur l’honneur du ou de la Président(e). 

. Pour les associations sollicitant plus de 23 000 €, les comptes devront être certifiés par un 

commissaire aux comptes agréé, une convention de partenariat devant être signée. 

. Un état de tous les comptes possédés par l’association (à la date de dépôt du dossier). 

. Le dernier rapport d’activité approuvé par l’Assemblée Générale, 

. Un Relevé d’Identité Bancaire pour Postal 

. Si le présent dossier n’est pas signé par le représentant légal de l’association, le pouvoir donné par 

ce dernier au signataire. 

 

La commune se réserve la faculté d’exiger tout complément d’information ou toutes pièces 

justificatives au demandeur et rappelle que le budget doit être présenté en équilibre, que ce soit 

celui de l’association ou celui de l’opération projetée. 

 

Chapitre 3 : Procédure d’attributions 
 

Article 1
er 

: Instruction de la demande 

 

La fourniture d’un dossier complet et le respect du délai de dépôt (chapitre 2 – article 1
er

)  

conditionnent la recevabilité du dossier. 

 

Les demandes des associations sont instruites par la commission des finances de la Ville avant 

l’adoption du budget primitif. 

 

Article 2 : Décision d’attribution 

 

La décision d’octroi ou de refus d’une subvention relève du Conseil Municipal de la Ville de Sains-

en-Gohelle. 

 

L’attribution donne lieu à une subvention. 

 

Dans tous les cas, il sera pris en considération : 

 

-  Montant demandé, 

-  Résultats annuels de l’association, 

- Intérêts public local et  participation à la vie locale (un des critères pris en compte pour la         

pondération du montant de la subvention), 

-  Rayonnement de l’association (national, régional, local), 

-  Nombre d’adhérents dont de Sainsois et les tranches d’âges concernées, 

-  Les réserves propres de l’association, 

-  La mise à disposition, ponctuelle ou récurrente, d’un local et/ou de matériel et/ou de personnels 

communaux, 

-  Le recours à l’emploi salarié, 

-  Une adéquation aux disponibilités financières de la commune, 

-  Les motivations 

 

Les élus directement liés par l’une des associations ne pourront prendre part ni au vote, ni au débat 

lors de l’instruction de la subvention. 

 

L’association ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la commune. 

Le contrôle a pour but de juger du bon emploi de la subvention par rapport à l’objectif prévu. 
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Article 3 : Notification 

 

Un courrier de notification de la subvention est adressée au bénéficiaire. Il comportera la nature du 

versement de la subvention. 

 

En cas de refus, une lettre est adressée à l’association. 

 

Article 4 : Versement de la subvention 

 

Le service des finances procédera au mandatement de la subvention auprès de la Trésorerie de Lens 

qui se chargera du virement à partir du RIB fourni par l’association. 

 

Le reversement d’une subvention à un autre organisme est interdit sauf si l’association bénéficiaire 

y a été autorisée par la commune de Sains-en-Gohelle qui l’a subventionnée à l’origine. 

 

Article 5 : Annulation ou réduction de la subvention : 

 

La subvention peut devenir caduque si les dépenses ne sont pas conformes au programme initial 

présenté lors de la demande ou si le bénéficiaire n’a pas justifié des factures acquittées. La 

subvention de fonctionnement n’est valable que sur l’exercice sur lequel elle est votée, elle ne peut 

pas être reportée. 

 

Elle peut être réduite (subvention exceptionnelle, évènement ou d’investissement) si le montant de 

l’équipement s’avérait inférieur au budget présenté. 

 

Article 6 : Les mesures d’information du public 

 

L’association veillera à mentionner le soutien financier de la Ville de Sains-en-Gohelle sur tous les 

documents de promotion ainsi que sur ses bilans financiers. 

 

Article 7 : Les modifications de l’association 

 

L’association s’engage à informer les collectivités de tous évènements susceptibles de modifier sa 

situations économique, financière ou juridique. 

 

Article 8 : Respect du règlement 

 

En cas de non-respect par l’association des règles définies ci-dessous ou si les documents fournis 

s’avéraient faux ou inexacts compromettant ainsi la régularité des opérations, la Ville de Sains-en-

Gohelle, se verra en droit de demander un remboursement de tout ou partie des sommes attribuées, 

sans préjudice pour elle de tout recours de droits commun. 
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VILLE DE SAINS-EN-GOHELLE 

 

ASSOCIATIONS 
Loi du 1er Juillet 1901 relative au contrat d’association 

 
 

Dossier de demande 
de subvention 

 
 

 

           SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT          PROJET SPECIFIQUE 
 

 

 

           PREMIERE DEMANDE          RENOUVELLEMENT D’UNE DEMANDE        
 

 

 

NOM DE L’ASSOCIATION : 
 

Subvention Montant demandé Subvention versée 
l’année précédente 

Subvention versée    
il y a 2 ans 

FONCTIONNEMENT    

PROJET(S) 
SPECIFIQUE(S)    

 

 
 

Dossier à retourner à l’Accueil de la Mairie 
Service Comptabilité – Mairie de Sains-en—Gohelle 

Place de la Mairie – 62114 – SAINS-EN-GOHELLE 
 

REMPLIR LES PAGES 6-7 REMPLIR LES PAGES 8-9 
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LE PARCOURS DE VOTRE DEMANDE DE SUBVENTION 
EN 4 ETAPES 

 

 
Dépôt de la demande de subvention par l’association : 
Il appartient à l’association de déposer dans les délais prévus, 
une demande via le présent dossier dûment complété et à  
Enregistrement et instruction de la demande de subvention 
 
 
La Ville de Sains-en-Gohelle contrôle la recevabilité des 
dossiers. 
 
Décision : 
La décision revient au Conseil Municipal. Pour tout 
subvention, une convention sera conclue entre la Ville et 
l’Association, prévoyant l’objet, les modalités de l’aide et les 
disposition d’évaluation et de contrôle de l’utilisation du 
soutien apporté. 
 
Versement de la subvention : 
La Ville de Sains-en-Gohelle procède à la vérification de 
toutes les composantes du dossier (formulaire, pièces à 
joindre impérativement, convention, justificatifs … 

 
 

 

LES PIECES A JOINDRE 
 

 
Documents juridiques : 

Dans le cas d’une première demande ou de modification(s) dans l’année) : 
  Les statuts signés  Le récépissé de dépôt de la Sous-Préfecture 
  La déclaration Sirène de l’Insee 
 
 Dans tous les autres cas : 

La composition du bureau et/ou du conseil d’administration 
 
Document administratifs : 
  Le présent formulaire dûment complété  

Le RIB bancaire ou postal de l’association  
Le procès-verbal de la dernière assemblée générale d’approbation des comptes signé 
par le Président 
Le budget prévisionnel de l’association en indiquant la participation des autres 
financeurs ou le budget prévisionnel spécifique en indiquant la participation des 
autres financeurs 
Le bilan financier de l’association approuvé certifié conforme par le Présient 
Le contrat d’engagement républicain (en annexe) à dater et signer 
La charte de la vie associative 

2 

1 

3 

4 
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VOTRE ASSOCIATION 
 

 
NOM STATUTAIRE : 
Sigle : 
 
Numéro de Siret :    Numéro RNA : 
Date de création de l’Association : (jj/mm/aaaa) : 
 
Date de la dernière assemblée générale : 
Adresse du siège social de l’Association : 
 
CP :      VILLE : 
 

Si vous êtes une section locale d’une association nationale, adresse de la section locale : 
 
CP :      VILLE : 
 
 
PERSONNE CHARGEE DE LA DEMANDE DE SUBVENTION : 
NOM :      Prénom : 
Fonction au sein de l’Association : 
Téléphone :     
Mail : 
 
ADRESSE DE CORRESPONDANCE / DE GESTION (si différente de l’adresse du siège 
social ou de la section sociale) : 
 
CP :      VILLE : 
 
 

 

COMPOSITION DU BUREAU 
 

Fonctions Prénom et Nom Adresse Mail Téléphone En poste 
depuis le 

PRESIDENT     

SECRETAIRE     

TRESORIER     
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RENSEIGNEMENT SUR LES RESSOURCES HUMAINES 
 

Moyens humains SAINSOIS EXTERIEURS TOTAL 

NOMBRE DE BENEVOLES    

NOMBRE DE CONTRAT CDD 
(ex : service civique)    

NOMBRE DE SALARIES    

NOMBRE D’EMPLOIS AIDES    

NOMBRE DE PERSONNELS MIS 
A DISPOSITION OU DETACHES 
PAR UNE AUTORITE PUBLIQUE 

   

 
 

 

Adhérents de l’association à 
jour de la cotisation 
statutaire de l’année 

écoulée 

SAINSOIS EXTERIEURS TOTAL 

NOMBRE D’HOMMES    

NOMBRE DE FEMMES    

TOTAL    
 
 

 

 

Pour les associations sportives (licenciés de l’association) : 
 

Moyens humains SAINSOIS EXTERIEURS TOTAL 

- 5 ANS    

5-12 ANS    

13 – 17 ANS    

+ 18 ANS    

TOTAL    
 

Fédération de rattachement : 
 

Niveau de compétition : 
Départemental     Régional     National 
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CHARTE DE LA VIE ASSOCIATIVE 
 

 
A Sains-en-Gohelle, de nombreuses associations participent à l’animation de la Ville. Actrices incontournable de la vie de la cité, les 
associations ont investi tous les champs de la société : culture, éducation, sport, solidarité, loisirs, humanitaire … Elles participent au 
quotidien à l’apprentissage de la citoyenneté, contribuent au maintien du lien social et favorisent le mieux vivre ensemble. 
La présente charte a pour objet de définir les principaux axes de la démarche partenariale dans laquelle la Ville de Sains-en-Gohelle 
et les associations sainsoises s’engagent ; elle vise à mieux accompagner la vie associative et intensifier la coopération au service de 
l’intérêt général. Fondée sur les valeurs républicaines de liberté, d’égalité et de fraternité, la charte permet de renforcer des 
relations fondées sur la confiance réciproque, le respect, l’indépendance des associations et la libre administration de la collectivité. 
Les règles de partenariat inscrites dans cette charte constituent ainsi les principes d’action partagés entre les parties. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En adhérent à cette charte, la Commune et les associations réaffirment les valeurs auxquelles elles sont profondément attachées 
et expriment la volonté de renforcer leur partenariat. Toute aide de la Commune est subordonnée au respect de cette charte. 
 

J’atteste avoir pris connaissance  Pour l’association,   Pour la Ville de Sains-en-Gohelle, 
de la charte et y adhérer  Nom, prénom et signature :  Le Maire - Alain DUBREUCQ 

DES VALEURS ET DES PRINCIPES 
PARTAGES 
La Commune et les associations 
sainsoises s’engagent à respecter les 
valeurs qui fondent le pacte 
républicain : la liberté individuelle, 
la parité et l’égalité des droits 
hommes-femmes, la tolérance, la 
non-discrimination, la laïcité, 
l’écocitoyennenté. 
 
Elles s’engagent conjointement 
à : 
 Respecter le principe de libre-

administration et les légitimités 
« politique » et « associative ». 
La Commune, garante de l’intérêt 
général et responsable de la 
conduite des politiques publiques, 
fonde sa ligitimité sur la 
démocratie représentative. Les 
associations apportent en toute 
indépendance leur contribution à 
l’intérêt général. 

 Assurer une solidarité entre les 
habitants et la Commune. 

 Encourager la participation des 
Sainsoises et des Sainsois à la vie 
locale. 

 Renforcer le rayonnement de la 
Ville. 

 Promouvoir les comportements 
éco-citoyens dans une démarche 
de transition écologique et de 
respect de l’environnement. 

LES ENGAGEMENTS DE LA 
COMMUNE DE SAINS-EN-GOHELLE 
La Commune souhaite favoriser 
dans la durée les soutiens publics 
concourants à l’intérêt général, au 
mieux-vivre ensemble et à 
l’animation de la Ville ; elle 
reconnait la contribution essentielle 
apportée par les associations et les 
bénévoles associatifs. 
 
Elles s’engagent ainsi à : 
 Faciliter les échanges et les 

projets inter-associatifs. 
 Développer une politique 

publique de subventions dont les 
modalités d’attributions sont 
connues. 

 Apporter une logistique et 
matérielle aux associations par la 
mise à disposition d’espaces et le 
prêt de matériel lors de 
l’organisation de leurs 
manifestations (sous réserve de 
demandes anticipées et de 
disponibilité). 

 Poursuivre une démarche de 
mutualisation des locaux dans un 
souci de bonne gestion des 
bâtiments publics et de maîtrise 
des consommations qui en 
découlent. 

 Dématérialiser autant que 
possible les documents et les 
modes de communication à 
destination des associations. 

LES ENGAGEMENTS DES 
ASSOCIATIONS 
Les associations s’engagent à 
respecter et faire respecter les 
règles de fonctionnement et de 
gouvernance démocratiques 
(notamment dans l’écriture de leurs 
statuts) conformément à l’esprit de 
la loi 1901. 
et notamment à : 
 Créer les conditions favorables 

pour encourager l’accès de tous 
aux responsabilités associatives. 

 Sensibiliser les jeunes au 
fonctionnement associatif et les 
accompagner dans la prise de 
responsabilités. 

 Garantir la liberté de conscience 
de leurs membres et usagers, 
l’absence de prosélytisme et la 
non-discrimination. 

 Assurer la transparence financière 
vis-à-vis de leurs adhérents et de 
la Commune. 

 Ouvrir leurs activités à un public le 
plus large possible et en 
particulier aux personnes 
porteuses de handicap. 

 Adopter un comportement éco-
citoyen tant dans la réalisation de 
leurs activités régulières (par une 
consommation raisonnées des 
fluides dans les locaux mis à leur 
disposition ou en respectant les 
consignes de tri des déchets par 
exemple) que dans l’organisation 
de leurs manifestations (zéro 
plastiques à usage unique, 
accessibilité des sites …). 

 Participer activement aux actions 
et aux manifestations 
municipales. 
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DEMANDE DE SUBVENTION 
FONCTIONNEMENT 

 

 
Votre association bénéficie-t-elle de subvention en nature ? 
    Mise à disposition d’un local  
    Prêt de salles (Ex : halle des sports, salle des fêtes, salle Trannin …) 
    Travaux d’imprimerie  Prêt de matériel (véhicules, tables, chaises …) 
    Prêt de véhicules 
 

 
Montant demandé : 
Montant du budget prévisionnel global de l’association : 
 
Présentation des axes de travail qui seront développés au cours de l’année : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objectifs attendus : 
 
 
 
 
Partenariats : 
 
 
Public(s) visé(s) et nombre prévisionnel de bénéficiaires : 
 
 
 

 

Votre association participe t-elle aux actions municipales (Marché de Noël, Nos 
Quartiers d’Eté, Marchés Nocturnes, Forum des Associations …) :    
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BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION 
 

 
NATURE DES 

DEPENSES 
MONTANT DES 

DEPENSES 
NATURE DES 

RECETTES 
MONTANT DES 

RECETTES 
Excédent déficitaire de 
l’année précédente 

 
Excédent positif de l’année 
précédente 

 

Achat de matériels et 
équipements  Vente de marchandises   

Taxes et impôts (ex. : 
SACEM) 

 Cotisation / Adhésion  

Charges de personnel  Sponsors / Dons  

Assurance  Subvention Municipale  

Services bancaires  Subvention Départementale  

Frais administratif  Subvention Régionale  

Prestations    

Locations    

Entretiens / Réparations    

Frais de communication 
(publicité, publication …) 

   

Frais de licences et frais des 
instances départementales, 
régionales ou nationales 
(District, Ligue, Fédération) 

   

    

    

    

    

    

    

    

    

TOTAL DEPENSES  TOTAL RECETTES  

 

Informations complémentaires :    
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DEMANDE DE SUBVENTION 
PROJET / ACTION 

 

 
 

 
Titre du projet / de l’action : 
 
Montant demandé : 
Montant du projet total : 
 
Date et lieu du projet / de l’action : 
 
Présentation du contenu de l’action et de ses objectifs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Public(s) visé(s) (tout public, jeune, adulte, senior, public spécifique …) : 
 
 
Nombre approximatif de bénéficiaire : 
 
 
 
Rayonnement géographique attendu : (commune, agglomération, départemental, 
région, autre 
 
 

 

Informations complémentaires :    
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PLAN DE FINANCEMENT DU PROJET 
 

 
INFORMATIONS : un événement récurrent (c’est-à-dire qui se tient chaque année, comme par exemple un vide-grenier) 
n’est pas considéré comme une action/un projet ; 

 
NATURE DES 

DEPENSES 
MONTANT DES 

DEPENSES 
NATURE DES 

RECETTES 
MONTANT DES 

RECETTES 
Achat de matériels et 
équipements 

 Vente de marchandises   

Prestations  Dons  

Locations  Subvention Municipale  

Assurance  Subvention Départementale  

Taxe et Impôts (Frais de 
Sacem …) 

 Subvention Régionale  

Frais de communication 
(publicité, publication …)  Autres (préciser) :  

Autres (préciser) ;    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

TOTAL DEPENSES  TOTAL RECETTES  

Les dépenses et les recettes doivent être équilibrées. 

Informations complémentaires :    
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

 
Je soussigné(e), (nom et prénom) 

représentant(e) légal(e) de l’association 

 

- Déclare que l’association est à jour de ses obligations administratives, comptables 
sociales et fiscales (déclarations et paiements correspondants) ; 

- Certifie l’exactitude des informations et documents du présent dossier, notamment 
relatives aux demandes de subventions déposées auprès d’autres financeurs publics ; 

- Certifie que l’association respecte les principes et valeurs de la charte des 
engagements réciproques conclue le 14 février 2014 entre l’Etat, les associations 
d’élus territoriaux et le mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette 
charte ; 

- Certifie souscrire un contrat d’engagement républicain (CER), conformément à la loi 
n°2021-1109 du 14 août 2021 confortant le respect des principes de la République 
dès lors que l’association souhaitera bénéficier d’une subvention publique ; 

- M’engage, dès la réception de la subvention, à ce que l’association ait un 
comportement responsable et citoyen, à ne dépenser aucun frais non conforme à la 
bonne gestion des derniers publics ; 

- Déclare que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de 
l’association ; 

- Déclare demander une subvention pour l’année : 
 de    euros FONCTIONNEMENT 

euros PROJET 
 
 

 Code Banque Code Guichet Numéro de Compte Clé 
RIB     

 
IBAN  

 
 
 
Fait le : 
à : 
 
 
Signature : 

 

 
 
Toute fausse déclaration est passible de peine d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal. Le 
droit d’accès aux informations prévues par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce 
auprès du servi ce ou de l’établissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.  
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INFORMATIONS GENERALES 
 

 
- La Ville de Sains-en-Gohelle peut apporter un concours financier à une association 

lorsque son activité présente un intérêt communal. Il appartient à l’association, et à 
elle seule, de faire une demande sur présentation d’un dossier ; l’attribution d’une 
subvention n’est jamais automatique, elle est actée par la délibération du Conseil 
Municipal. La subvention est accordée à l’association ayant son siège social, son 
activité principale ou avoir un impact réel pour la Commune de Sains-en-Gohelle. 
Attention : toute association ne peut être subventionnée. En effet, les associations à but 
religieux ou politique (référence à la loi de séparation des églises et de l’Etat du 
09/12/1995) ainsi que celles ayant occasionné des troubles de l’ordre public ne peuvent 
prétendre à une subvention d’une collectivité locale ! 
 

- La subvention sera accordée en fonction des critères de choix. Il sera pris en 
considération : 

 La motivation de la demande 
 Les résultats annuels de l’association 
 L’intérêt public local 
 Le Rayonnement de l’association 
 Le nombre d’adhérents, licenciés … 
 

- Pour bénéficier d’une subvention, vous devez obligatoirement disposer d’un numéro 
SIRET (attribué gratuitement). Pour le cas où votre association ne possède pas de numéro 
d’identifiant SIRET, vous pouvez faire votre demande en ligne sur le portail 
https://lecompteasso.association.gouv.fr/ 
 

- Pour toute subvention supérieure à 23.000 euros, une convention lier 
obligatoirement la Ville de Sains-en-Gohelle avec l’association au sein de laquelle 
seront décrit le projet de l’association et fixés les engagements réciproques de la Ville 
et de l’association, notamment les règles de contrôle. 
 

- Le démarrage du projet pour lequel la subvention est demandée avant que le Conseil 
Municipal n’ait délibéré se fait aux risques et périls du demandeur. EN cas de refus de 
la subvention, la Ville de Sains-en-Gohelle ne peut en aucun cas être tenu 
responsable des pertes financières liées au projet.  
 

- L’association ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle de la 
Municipalité qui l’a accordée. Le contrôle a pour but de juger du bon emploi de la 
subvention par rapport à l’objectif prévu. 
 

- Tout dossier incomplet ne sera pas traité. 
  



VILLE DE SAINS-EN-GOHELLE 
Dossier de demande de subvention 

 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Avance de 
subvention au 
C.C.A.S. 
 
 
Délibération 2022-
110 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit 

heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-

GOHELLE s’est réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la 

convocation en date du huit décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 

M. Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri 

RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 

Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi 

FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel 

MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-

Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, 

Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël 

GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle 

CZECH (à M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. 

Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia 

LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 

Monsieur le Maire propose de voter sur le point suivant : 

Avance de subvention au C.C.A.S. 

Afin de permettre au Centre Communal d’Action Sociale de Sains-

en-Gohelle de fonctionner dans l’attente du vote du budget primitif 

2023, il est nécessaire de verser une avance sur la subvention 

2023. 

L’avance sera versée sous forme d’acomptes (au compte 657362) 

de 40 000 €/mois soit 160 000€ (De janvier 2023 à avril 2023). 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le 

Maire à verser l’avance de subvention au C.C.A.S. 

Pour   : 25 

Contre  : 00 

Abstention  : 03 (M. GREVET ; M. DE SAINT RIQUIER ; Mme 

MORIVAL) 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Classement 

du linéaire des 

voiries communales  

 
 
Délibération 2022-
111 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit 

heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-

GOHELLE s’est réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la 

convocation en date du huit décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 

M. Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri 

RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 

Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi 

FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel 

MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-

Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, 

Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël 

GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle 

CZECH (à M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. 

Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia 

LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 
Monsieur le Maire  rappelle qu'au vu des articles L 2334-1 à L 
2334-23 du CGCT le montant de la dotation globale de 
fonctionnement est calculé en fonction d'un certain nombre de 
critères, dont la longueur de la voirie communale. Cette longueur 
de voirie doit être réactualisée et transmise aux Services de la 
Préfecture. Des rétrocessions de voiries sont intervenues et ont 
augmenté la charge de voiries à entretenir (résidence des 
peintres, Résidence Vancaille, lotissement Le clos du Verger). 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- précise que le linéaire des voiries est au total de 38 141 ml 
réparti en 35 105 ml de voiries ordinaires et de 3 036 ml de voies 
rurales. 
 
- autorise Monsieur le Maire à entreprendre toutes les démarches 
nécessaires et à signer les documents destinés à cet effet. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Principe de 
vente des biens  
immobiliers 26 et 28  
avenue François 
Mitterrand 

 
 
Délibération 2022-
112 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit 

heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-

GOHELLE s’est réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la 

convocation en date du huit décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 

M. Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri 

RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 

Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi 

FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel 

MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-

Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, 

Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël 

GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle 

CZECH (à M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. 

Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia 

LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

Par délibération n°2022-93 en date du 06 octobre 2022, le Conseil 
Municipal a approuvé l’acquisition des biens immobiliers situés 26 
et 28 avenue François Mitterrand, cadastrés AK 16 d’une 
superficie de 201m² et  AK 17 d’une superficie de 250m². 
 
L’avis des Services Fiscaux  en date du 07 novembre 2022 a fixé 
le montant de l'estimation au prix d’acquisition, soit: 
 
- 26 avenue François Mitterrand : 46 200€ 

- 28 avenue François Mitterrand : 49 500€ 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le principe 

de vente des biens immobiliers situés 26 et 28 avenue François 

Mitterrand, cadastrés AK 16 d’une superficie de 201m² au prix de 

46 200€  et  AK 17 d’une superficie de 250m² au prix de 49 500€ 

Pour   : 25 

Contre  : 00 

Abstention  : 03 (Mme PLUCHART ; M. GREVET ; M. DE 

SAINT RIQUIER) 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



















 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Vente 
définitive des biens 
immobiliers 26 et 28 
avenue François 
Mitterrand 

 
 
Délibération 2022-
113 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit 

heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-

GOHELLE s’est réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la 

convocation en date du huit décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 

M. Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri 

RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 

Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi 

FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel 

MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-

Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, 

Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël 

GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle 

CZECH (à M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. 

Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia 

LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 

Une proposition d’achat des biens immobiliers situés 26 et 28 

avenue François Mitterrand a été reçue de Monsieur DUBUS. 

L’avis des Services Fiscaux  en date du 07 novembre 2022 a fixé 

le montant de l'estimation au prix d’acquisition, soit: 

- 26 avenue François Mitterrand : 46 200€ 

- 28 avenue François Mitterrand : 49 500€                                             



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

 -  de vendre le bien cadastré AK 16 d’une superficie de 210m² 

pour un montant de 46 200€ et le bien cadastré AK 17 d’une 

superficie de 250m² pour un montant de 49 500€               

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de vente et toutes 

pièces s’y rapportant ou toute personne pouvant s’y substituer 

Les frais de notaire et tous les frais relatifs à cette vente seront à 

la charge de l’acquéreur. Le notaire proposé est Maître Emilie 

BOULNOIS-VERAGUE à NOEUX-LES-MINES ou le notaire de 

l’acquéreur.                                                                                               

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

- de vendre le bien cadastré AK 16 d’une superficie de 210m² pour 

un montant de 46 200€ et le bien cadastré AK 17 d’une superficie 

de 250m² pour un montant de 49 500€              

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les actes de vente et 

toutes pièces s’y rapportant ou toute personne pouvant s’y 

substituer 

Pour   : 25 

Contre  : 00 

Abstention  : 03 (Mme PLUCHART ; M. GREVET ; M. DE 

SAINT RIQUIER) 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



 

 
SARL AGLAE 36 rue Georges Charlet 59660 MERVILLE 06.19.75.2351 pdubus@triad.pro 

RCS de DUNKERQUE n° 488 661 166 

        
MAIRIE 
Mr le Maire de SAINS EN GOHELLE 
(envoi par Mail) 

 
LETTRE D’INTENTION  
 
       Merville, le 01 décembre 2022 
  
Objet : Maison du 26 et 28 avenue Mitterrand a SAINS EN GOHELLE 
 
Monsieur Le Maire 
 
Pour faire suite à nos entretiens, je vous confirme mon souhait d’acquerir les maisons du 26 et 28 
avenue Francois Mitterrand a SAINS EN GOHELLE aux conditions suivantes  
 

1. ACHAT au prix de 50 000 € actes en mains pour chacune des maisons 
i. Soit un total global de 100 000 € net acquéreur pour l’ensemble 

b. Que les biens soient bien LIBRES DE TOUTE OCCUPATION 
c. Conditions suspensives de PRET 

i. Demande de PRET 170 K€ sur 7 ans taux 2 % 
d. Dépôt de garantie 5000 €  
e. Faculté de substitutions 
f. Conditions suspensives usuelles …etc  

 
Mon conseil est Me URBAN chez ME PROUVOST a ROUBAIX 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos respectueuses salutations. 
 
 
 

Philippe DUBUS 
 
 

 

 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Tarification 
restauration CAJ 
durant les vacances 
scolaire. 
 
 
Délibération 2022-
114 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Extrait du registre des délibérations 
Séance du 15 décembre 2022 

_ _ _ _ _ _ _ _  
 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE s’est réuni à la 

Salle des Fêtes, sous la présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, 

en suite de la convocation en date du huit décembre deux mille vingt-

deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. Philippe 

DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri RABEHI, Mme Véronique 

VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno 

FIEVET, M. Rémi FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel MARQUETTE, Mme 

Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-Pascal OPIGEZ, Mme Liliane 

BAUER, M. Mickaël RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT 

RIQUIER, M. Joël GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme Martine 

HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle CZECH (à M. Jean 

HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle 

DELCOURT (à Mme Georgia LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 
Monsieur Jean HAPPIETTE explique qu’afin de faciliter les inscriptions des 
adhérents du CAJ à la restauration durant les vacances scolaire via le portail 
famille, il est nécessaire de délibérer sur la tarification du repas. 
 
La tarification proposée est au tarif unique de 3€ le repas. 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à appliquer le 
tarif proposé. 
 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 

Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Tarification 
ACM. 
 
 
Délibération 2022-
115 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE s’est réuni à la 

Salle des Fêtes, sous la présidence de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, 

en suite de la convocation en date du huit décembre deux mille vingt-

deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. Philippe 

DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri RABEHI, Mme Véronique 

VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno 

FIEVET, M. Rémi FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel MARQUETTE, Mme 

Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-Pascal OPIGEZ, Mme Liliane 

BAUER, M. Mickaël RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT 

RIQUIER, M. Joël GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme Martine 

HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle CZECH (à M. Jean 

HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle 

DELCOURT (à Mme Georgia LAURIER), 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 
Monsieur Jean HAPPIETTE informe qu’à la demande des services de la CAF, il 
est important de préciser sur la tarification des Accueils Collectifs de Mineurs 
que les inscriptions se font à la semaine : 
 
Il est appliqué les tarifs suivant pour les familles des enfants Sainsois ou scola-
risés à Sains en Gohelle:  
 

 QF≤618 

1 journée 5 ½ journées 5 journées 

1 enfant 7.00€ 16.00€ 35.00€ 

2 enfants 6.00€ 13.00€ 30.00€ 

3 enfants 5.00€ 11.00€ 25.00€ 

 QF≥619 

1 enfant 9.00€ 21.00€ 45.00€ 

2 enfants 8.00€ 18.50€ 40.00€ 

3 enfants 7.00€ 16.00€ 35.00€ 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Il est appliqué les tarifs suivant pour les familles des enfants extérieurs à la 
commune:  
 

 QF≤618 

1 journée 5 ½ journées 5 journées 

1 enfant 9.00€ 21.00€ 45.00€ 

2 enfants 8.00€ 18.50€ 40.00€ 

3 enfants 7.00€ 16.00€ 35.00€ 

 QF≥619 

1 enfant 11.00€ 23.00€ 47.00€ 

2 enfants 10.00€ 20.50€ 42.00€ 

3 enfants 9.00€ 18.00€ 37.00€ 

 

L’inscription aux ACM se fait au forfait semaine. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise  Monsieur le Maire à appliquer les 
Tarifs proposés. 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 

Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Convention 
Territoriale Globale. 
 
 
Délibération 2022-
116 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit 

heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-

GOHELLE s’est réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la 

convocation en date du huit décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 

M. Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri 

RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 

Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi 

FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel 

MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-

Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, 

Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël 

GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle 

CZECH (à M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. 

Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia 

LAURIER), 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 
Monsieur Jean HAPPIETTE, explique à l’assemblée que depuis 

2006, le Contrat Enfance Jeunesse a été la démarche contrac-

tuelle majeure, portée par les CAF, afin d’encourager le dévelop-

pement des services aux familles en matière de petite enfance, 

d’enfance et de jeunesse. 

Ce contrat est à ce jour considéré comme dépassé, du fait 

notamment de sa complexité qui le rend peu lisible mais aussi de 

sa lourdeur de gestion. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aussi, la CAF propose de gagner en efficience en dévelop-

pant un nouveau cadre d’intervention par l’élaboration d’un projet 

social de territoire partagé : la Convention Territoriale Globale. 

Cette convention de partenariat traduira ainsi les orienta-

tions stratégiques définies par collectivité en matière de services 

aux familles. 

La Convention Territoriale Globale couvre, dans la plupart 

des cas, les domaines d’interventions suivants : enfance, jeu-

nesse, parentalité, accès aux droits, inclusion numérique, anima-

tion de la vie sociale, logement, handicap. 

L’échelle d’élaboration du projet est celle de 

l’intercommunalité. Toutefois, la Convention Territoriale Globale 

sera  cosignée par chaque maire. 

Un comité de pilotage sera mis en place. 

Cette convention doit être signée avant la fin de l’année 

2022. 

Ainsi, par la présente délibération, il vous est demandé de 

prendre l’engagement d’une signature avant fin 2022 de cette 

convention territoriale supra communale. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise  Monsieur le Maire à 
signer la CTG 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Annualisation 
des ATSEM 

 
 
Délibération 2022-
117 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE s’est 

réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence de Monsieur Alain 

DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation en date du huit 

décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. 

Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri RABEHI, Mme 

Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, Mme Dominique 

CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi FOMBELLE, M. Christophe 

LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. Maurice DEBAY, Mme Georgia 

LAURIER, M. Marcel MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent 

DUBOIS, M. Jean-Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël 

RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, 

M. Joël GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle CZECH (à 

M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. Alain DUBREUCQ), 

Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents     : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à 
la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de 
l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à 
l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale ; 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'ar-
ticle 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents con-
tractuels de la fonction publique territoriale.  
 
Vu l’avis du comité technique en date du 31 janvier 2022. 
 
Monsieur HAPPIETTE rappelle que :  

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents 
territoriaux sont fixés par l’organe délibérant, après avis du comité tech-
nique (article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée). Par 
ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence appelées 
cycles de travail (article 4 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 préci-
té). 

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes 
d’accomplissement du temps de travail dès lors que la durée annuelle 
de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la régle-
mentation sont respectées : 

- la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps 
complet est fixée à 1 607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) ; 

- la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  

- aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents 
ne bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 
minutes 

- l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 

- les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au 
minimum ;  

- le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, 
ne peut dépasser 48 heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur 
une période de 12 semaines consécutives ;  

- les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au 
moins égale à 35 heures et comprenant en principe le dimanche. 
 
Monsieur HAPPIETTE rappelle en outre que l’annualisation du temps de 
travail est une pratique utilisée pour des services alternant des périodes 
de haute activité et de faible activité.  

L’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 

- de répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte 
activité et le libérer pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité 
; 

- de maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-
à-dire y compris pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité. 

Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail 
de l’agent dont le temps de travail est annualisé pendant les périodes de 
forte activité seront récupérées par ce dernier pendant les périodes 
d’inactivité ou de faible activité.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Monsieur HAPPIETTE rappelle enfin que pour des raisons 
d’organisation et de fonctionnement des écoles maternelles, et afin de 
répondre aux mieux aux besoins, il convient en conséquence d’instaurer 
pour les ATSEM des cycles de travail annualisés. 
  
 
Le conseil Municipal, après avoir délibéré décide : 
 
Article 1 : Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au 
temps de travail, les ATSEM sont soumis à un cycle de travail annuali-
sé : 

Cycle 1 : période scolaire  

les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h à 16h45 

Les mercredis de 7h à 9h 

 Cycle 2: vacances scolaire  

37 heures hebdomadaires  

Article 2 : Les agents publics relevant d’un cycle annualisé restent 

soumis de plein droit à l’ensemble des droits et obligations des agents 

publics, tels que définis notamment par les lois n° 83-634 du 13 juillet 

1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et n° 84-53 du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale. 

Pour   : 27 

Contre  : 01 (M. GREVET) 

Abstention  : 00 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 

Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE
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Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit 

heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-

GOHELLE s’est réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la 

convocation en date du huit décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 

M. Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri 

RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 

Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi 

FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel 

MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-

Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, 

Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël 

GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle 

CZECH (à M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. 

Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia 

LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 

Monsieur Jean HAPPIETTE, explique à l’assemblée que suite au 

changement des heures de travail des agents ATSEM, il est né-

cessaire de modifier la charte entre l’éducation nationale et la col-

lectivité. 

Cette charte précise les modalités de mise à disposition des 
agents ainsi que le cadre d’intervention sur le temps scolaire. 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le 
Maire à signer la charte « ATSEM » 
 
 
Pour   : 26 

Contre  : 00 

Abstention  : 02 (M. GREVET ; M. DE SAINT RIQUIER) 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



 

 

        

 

 

 

 

CHARTE DES AGENTS TERRITORIAUX 
SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES ET 

DES PERSONNELS FAISANT FONCTION . 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

L’objectif de cette charte est de formaliser et préciser les règles générales et spécifiques qui régissent le 
statut des agents communaux travaillant au sein des écoles maternelles de la commune de Sains-en-
Gohelle. Elle précise également les missions des ATSEM et leurs modalités de travail. 

Ce document vise à apporter une aide aux agents concernés et aux enseignants quant à l’organisation du 
travail au sein des écoles maternelles, dans un souci de qualité de service de respect du « bien-être » des 
parties concernées. Elle cherche à améliorer le dialogue entre enseignants, ATSEM et collectivité. 
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 Définition de l'emploi : 
 
Conformément aux dispositions du décret N°92-850 du 28 août 1992, modifié portant statut particulier du 
cadre d’emplois des ATSEM modifié par décret 2008-182 du 26 février 2008, article 3, « Les Agents 
Territoriaux Spécialisés des Écoles Maternelles sont chargés de l'assistance au personnel enseignant pour 
la réception, l'animation et l'hygiène des très jeunes enfants ainsi que de la préparation et la mise en état 
de propreté des locaux et du matériel servant directement à ces enfants. Les ATSEM participent à la 
communauté éducative.  
Ils peuvent être chargés, en journée, de la surveillance des très jeunes enfants dans les cantines, dans la 
mise en œuvre des activités périscolaires ou dans les accueils de loisirs. Ils peuvent assurer un service de 
transport mis en place par la collectivité.  
Ils peuvent également assister les enseignants dans les classes ou établissements accueillant des enfants 
handicapés.  
Comme tous les membres de l’école, l’ATSEM fait preuve d’une attitude de respect à l’égard des enfants, 
de leurs parents, des enseignants et de ses collègues. En corollaire, il bénéficie du respect qui lui est dû à 
titre individuel et dans l’exercice de ses fonctions de la part des enfants, des parents, des enseignants et de 
l’ensemble de ses collègues. 

 

 Statut : 

Les Agents Territoriaux Spécialisés des Écoles Maternelles sont soumis au statut général de la Fonction 
Publique Territoriale et placés sous l’autorité hiérarchique du Maire de la commune de Sains-en-Gohelle 
ainsi que du chef du Pôle Éducation et Solidarités. 

Ils ont les mêmes droits et obligations que les fonctionnaires territoriaux, qui sont, en application de la Loi 
N°84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée (formation professionnelle, déroulement de carrière, devoir de 
réserve…), notamment l’exercice des droits syndicaux y compris le droit à congé pour formation syndicale 
dans l’année civile. 

Pendant les heures de classe, les ATSEM sont placés sous l’autorité de la directrice ou du directeur de 
l’établissement dont ils suivent les instructions, dans l’exécution des tâches qui leur sont confiées, selon 
leur fiche de poste élaborées par l’autorité territoriale, afin de garantir un bon fonctionnement du service 
publique de l’éducation. Ils suivent en outre, les instructions des enseignants avec lesquels ils travaillent, 
dans l’exécution des tâches qui leur sont confiées, également selon leur fiche de poste élaborées par 
l’autorité territoriale. Cela suppose de développer un partenariat constructif entre la collectivité et l’école. 

En dehors du temps scolaire, ils sont sous la responsabilité de la collectivité. 

En sus des dispositions législatives et règlementaires portant droits et obligations des fonctionnaires, les 
rapports entre les enseignants et les ATSEM doivent se dérouler en bonne harmonie afin d’assurer le 
fonctionnement de l’école dans les meilleures conditions possibles.  

L’ATSEM a obligation de rendre compte à son responsable hiérarchique de tout incident ou fait grave  
constaté à l’occasion de ses missions, sur le temps scolaires comme sur le temps périscolaire. 

A cet effet, un référent ATSEM est nommé dans chaque école et assure la relation entre l’équipe 
pédagogique et le personnel communal. 

L’agent est tenu à la discrétion professionnelle, à l’usage d’un vocabulaire correct et d’une tenue adaptée 
aux missions confiées. 



 

L’usage du téléphone portable personnel est interdit sur le lieu de travail sauf cas exceptionnel. 

 

 Les dispositions réglementaires et spécifiques à la commune de Sains-en-Gohelle : 

D’après le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code des Communes Article R412-127 (version 
en vigueur de puis le 16 mai 1981) 

 « Toute classe maternelle doit bénéficier des services d'un agent communal occupant l'emploi d'agent 
spécialisé des écoles maternelles et des classes enfantines. 
Cet agent est nommé par le maire après avis du directeur ou de la directrice. 

Son traitement est exclusivement à la charge de la commune. 

Pendant son service dans les locaux scolaires, il est placé sous l'autorité du directeur ou de la directrice. » 

La dotation minimale dont bénéficie chaque école maternelle s’établit sur la base des barèmes suivants : 

-Un ATSEM (ou faisant office) par classe de Toute petite Section et de Petite Section 
-Un ATSEM (ou faisant office) pour trois classes pour les autres sections (Moyenne et Grande 
Sections) 

En outre, en cas d’absence des agents titulaires, leur remplacement est organisé pour faire face aux 
contraintes particulières liées à ces missions spécifiques. 

Néanmoins, ces remplacements ne sont pas systématiques et sont soumis au respect du taux 
d’encadrement ainsi qu’à un délai de carence de 7 jours par agent absent. 

 Recrutement : 

Réglementairement, les emplois permanents d’ATSEM doivent être pourvus par le recrutement d’un 
fonctionnaire lauréat du concours. 

En pratique, il est fréquent que l’agent qui occupe le poste ne soit pas lauréat de concours. La collectivité 
s’oriente, dans ce cas, vers le recrutement d’un Adjoint Technique (grade accessible sans concours) dont 
les missions, définies par le statut particulier, regroupent les tâches d’entretien des locaux. 

Il convient de rappeler que cette situation ne répond pas aux exigences statutaires et que le personnel doit 
être encouragé à obtenir le concours ATSEM (CAP AEPE exigé pour le concours externe et deux années de 
services effectifs et continus pour le concours interne). 

 Affectation : 
 
Toute déclaration de vacance de poste d'ATSEM dans une école fait l'objet d'une publicité interne 
(affichage, note de service, etc.) en plus de la déclaration de vacance ou création d’emploi auprès du 
Centre de gestion.  
 
Tout ATSEM est affecté dans une école et non dans une classe. Ses missions dans l’école sont définies par 
le directeur ou la directrice d’école en concertation avec l’équipe pédagogique. Elles prennent en compte 
sa qualification et ses compétences. Un changement de classe, au sein de la même école, s’opère en 
concertation avec le directeur ou la directrice de l’école qui en rend compte au maire de la commune par 
l’intermédiaire du Chef de Pôle Éducation et solidarités.  



 

 

 

 Formation : 
 
Les agents territoriaux, de toutes catégories, A, B, et C bénéficient, tout au long de leur vie professionnelle 
de formations, dans le cadre du droit individuel à la formation (D.I.F.) tel que défini par la Loi :  
 

-Les formations d’intégration ;  

-Les formations de professionnalisation au 1er emploi : 3 jours dans les 2 ans qui suivent la 
nomination ;  

-Les formations réglementées, adaptées aux exigences et contraintes de certains métiers.  
 
Ils peuvent également bénéficier de formations qui, non obligatoires pour l’agent, lui permettent d’être 
acteur de sa promotion : les formations de perfectionnement, les formations diplômantes ou certifiantes, 
les préparations aux concours et examens professionnels de la fonction publique territoriale. 

Une procédure de validation des Acquis de l’Expérience (VAE) peut permettre à un personnel non titulaire 
du diplôme d’ATSEM d’obtenir le Certificat d’Aptitude professionnelle (CAP) Petite enfance. Cette 
procédure d’équivalence de diplôme permet de reconnaître l’expérience professionnelle.  
Dans le cadre du plan de formation, l’ATSEM peut demander le bénéfice des stages organisés par le CNFPT 
ou être invité à participer à des sessions de formation organisées par la municipalité. 

 Horaires : 
 
Même si l’agent occupe un emploi à temps complet, le calcul du temps de travail des ATSEM est particulier 
car ils ne pratiquent pas les mêmes horaires pendant les périodes scolaires que pendant les vacances 
scolaires. 

Il convient donc d’annualiser leur temps de travail. 

En période scolaire la répartition hebdomadaire des heures ATSEM est la suivante : 

- 27h dans l’école ; 

- 8h pour l’accompagnement à la restauration scolaires ; 

- 2h de ménage. 

En période de vacances scolaire : 

- 37h de ménage 

L’agent a droit à une pause d’au moins 20 minutes consécutives par jour. 

On considère donc une durée hebdomadaire en période scolaire multipliée par le nombre de semaines 
d’école à l’année scolaire (36 environ) à laquelle on retranche les droits à congés annuels et repos 
exceptionnels.  Le solde des heures payées ainsi obtenues est à répartir en périodes non scolaires et le 
temps scolaire réajusté si nécessaire. 

La durée quotidienne de travail ne peut dépasser 10 heures avec une amplitude maximale de 12 heures 
par jour. Le nombre d’heures de l’emploi du temps est dressé par l’Autorité Territoriale après accord de la 



 

Directrice ou du Directeur en début d’année (la directrice d’école pour les tâches effectuées sur le temps 
scolaire, l’Autorité Territoriale pour les autres tâches). 

L’emploi du temps devra tenir compte du temps nécessaire à un entretien satisfaisant des locaux et devra 
être affiché dans les locaux. 

Il pourra servir de référence en cas de remplacements. 

L’emploi du temps des ATSEM est élaboré en début d’année scolaire. Les Horaires sont établis par 
l’Autorité Territoriale suivant les besoins de l’école. 

Les aménagements d’horaires ou d’heures supplémentaires demandés par les agents ou la directrice/le 
directeur de l’école devront faire l’objet d’une autorisation expresse des services municipaux au préalable.  

Les pôles Ressources Humaines et Education et Solidarités peuvent répondre à toutes les questions 
relatives au fonctionnement du service (horaires, affectation, formations, effectifs….). 

 Entretien professionnel et régime indemnitaire : 

L’entretien professionnel avec les ATSEM est réalisé par le chef de pôle Education et Solidarité, en relation 
directe avec l’Autorité Territoriale.  

Les ATSEM, en raison de leur fonction peuvent, sous certaines conditions, avoir droit à la Nouvelle 
Bonification Indiciaire. 

 Les congés  et récupérations : 

Les ATSEM, fonctionnaires territoriaux, bénéficient des mêmes congés annuels ou exceptionnels que leurs 
collègues au sein de la Collectivité. 

Leur temps de travail étant annualisé, ces agents n’ont pas le choix des congés annuels. Ceux-ci sont en 
effet pris pendant les vacances scolaires. 

Pendant les vacances scolaires, les ATSEM assurent les tâches de nettoyage des locaux, du mobilier et du 
matériel scolaire de l’école. L’Autorité Territorial peut également aménager les affectations en fonction 
des besoins (garderie des Accueils de Loisirs, ménage dans une autre école, restauration ACM…) 

La récupération des heures supplémentaires validées et effectuées durant la période scolaire se fera 
pendant les congés scolaires, après avoir obtenu le visa de l’Autorité Territoriale. 

 Congés de maladie et absences exceptionnelles : 

L’agent qui ne peut assurer son travail pour cause de maladie ou d’accident doit en aviser le service 
compétant ainsi que son école d’affectation le jour même et envoyer un arrêt de travail prescrit par un 
médecin à l’Autorité Territoriale le plus rapidement possible et dans un délai de 48 heures. 

L’ATSEM ne doit quitter l’école sous aucun prétexte sans avoir préalablement avisé la directrice/le 
directeur ainsi que l’Autorité Territoriale ou son représentant. 

Le décompte des absences santé font l’objet d’une révision automatique du planning annualisé (ex : 
heures dues à rendre pendant les congés scolaires). 

Au même que l’ensemble du personnel, les ATSEM bénéficient des autorisations d’absence pour raisons 
familiales, validées en Comité Technique. (Liste des autorisations disponible en mairie). 



 

 

 Missions des Agents Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternelles : 

*Les missions : 

Les missions des ATSEM s’articulent autour de trois axes principaux : 

1. L’accueil et l’animation. 
2. L’assistance aux enseignants pour les activités réalisées pendant le temps scolaire. 
3. La mise en état de propreté des locaux et matériel. 

 

*Les ATSEM participent à la vie de l’école et donc intégrés à l’équipe éducative : 

A ce titre, ils sont amenés, sous les directives et la responsabilité de l’équipe enseignante, à assurer, 
dans leur temps de travail, les tâches suivantes : 

-Accueil : 

.Accueil des enfants avec l’enseignant. 

.Accompagnement des enfants qui fréquentent la cantine. 

-Aide et soins aux enfants : 

.Aide apportée aux enfants dans leur gestion quotidienne : Aide à l’habillage et au déshabillage des 
enfants à l’arrivée, au départ, au moment des récréations ou autres sorties à l’extérieur, à l’heure de la 
sieste.  

.Aide au rangement des vêtements, la conduite aux sanitaires. Change des enfants qui se seraient salis, 
toilette de l’enfant (douche si nécessaire). 

.Aide à l’apprentissage des règles élémentaires de propreté (se moucher, se laver les mains..).  

.Changement des vêtements de secours déposés à l’école et récupération de ces mêmes vêtements 
propres.  

.L’ATSEM peut être présente à la réunion d’élaboration d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé). A 
défaut il sera informé du protocole mis en œuvre. 

-Accompagnement à la cantine : 

.Durant le temps de la pause méridienne (12h00-14h00) les ATSEM son sous la responsabilité de 
l’Autorité Territoriale et du chef de Pôle Education et Solidarité. 

.Après la sortie des élèves prenant leurs repas au domicile des parents, les ATSEM effectueront le 
pointage des enfants se rendant à la restauration scolaire sur l’interface « My Périschool ». Ils 
participent à l’éducation et assistance des enfants pendant le repas (viande à couper, boissons à 
verser..). Ils veillent également à la tenue et au respect des PAI. 

.En cas d’urgence et de blessures légères, les ATSEM durant le temps de la pause méridienne pourront 
prodiguer les premiers soins sous la responsabilité du directeur de site et de l’Autorité Territoriale. 

.L’administration de médicaments n’est pas autorisée sauf dans les cas suivants : 



 

1. PAI 

2. Certificat médical avec nom, prénom de l’enfant (dates et durée du traitement..), médicament dans 
l’emballage d’origine avec la notice. Le tout marqué du nom et prénom de l’enfant en question. 

.La tenue d’un registre infirmerie est obligatoire en temps de pause méridienne. 

*Participation à diverses activités : 

Il s’agit d’une aide à l’enseignant qui reste seul responsable de l’activité pédagogique et de la surveillance 
des enfants. 

.En aucun cas, l’ATSEM ne peut seul, sans présence de l’enseignant assurer la tenue d’un atelier 
pédagogique. 

.En concertation avec l’équipe éducative, une organisation des missions et des tâches des ATSEM est faite 
en début d’année. Elle sera formalisée dans un emploi du temps journalier qui sera communiqué à toutes 
les personnes concernées. Il sera affiché dans l’école. 

.Membre à part entière de l’équipe, il sera présenté en début d’année, lors de la réunion de rentrée ou 
réunions parents-enseignants par exemple, aux parents d’élèves. 

.Aide à l’enfant pour le rangement du matériel éducatif et pédagogique. 

.Participation aux goûters de classe (fêtes scolaires, anniversaires…), aide aux enseignants pour 
l’installation et la distribution de ces goûters. 

.Participation à la présentation de menus travaux pour les activités manuelles des enfants : pliage, 
découpage du papier, répartition ou rangement du matériel et peinture. 

.Participation aux voyages scolaires, sous réserve de l’Autorité Territoriale. 

*Les sorties scolaires et les activités extrascolaires : 

Les conditions générales d’organisation des sorties sont précisées par la circulaire de l’Education nationale 
n° 99-136 du 21 septembre 1999, parue dans le Bulletin officiel Hors série n° 7 du 23 septembre 1999.  
 
 
- Les sorties scolaires régulières et sorties exceptionnelles sans nuitée :  
 
L’ATSEM, dans le cadre de ses missions, peut accompagner les élèves, sous la surveillance et la 
responsabilité de l’enseignant, dans le cadre des activités extérieures régulières qui s’effectuent au cours 
de la journée et durant le temps scolaire (sorties à la piscine, activités sportives, culturelles, etc.).  
Ces sorties régulières sont intégrées à l’emploi du temps ordinaire des ATSEM, leur participation ne 
nécessite pas de saisine préalable du maire.  
 
-Les sorties scolaires régulières et sorties exceptionnelles avec NUITEE et/ou avec DEPASSEMENT DU 
TEMPS DE TRAVAIL :  
 
L'encadrement pendant la vie collective, hors périodes d'enseignement (extrait du BO) :  
 
« … » Il est rappelé, enfin, que la participation des ATSEM à l'encadrement des sorties scolaires doit faire 
l'objet d'une autorisation préalable du maire. »  



 

Ces sorties concernent les voyages collectifs d’élèves, sorties pédagogiques, classes de découverte, classe 
culturelle, etc. qui se déroulent sur plusieurs jours. Dans ce cadre, la participation de l’ATSEM ne peut être 
envisagée que sur la base du volontariat et avec l’accord du maire.  
Dans le cas d’une sortie sur plusieurs jours, seuls les jours habituellement non travaillés pourront faire 
l’objet d’une récupération calculée sur la base de 7 heures par jour.  
 
-Surveillance lors des sorties :  
 
L’ATSEM est habilité(e) à intégrer l’équipe de surveillance et, par conséquent, à participer à la surveillance 
des élèves durant les trajets sous la responsabilité de l’enseignant. Toutefois, l’ATSEM n’a pas qualité 
d’intervenant agréé ou autorisé au sens de la circulaire mentionnée ci-dessus. Il (elle) ne peut par 
conséquent être chargé(e) de l’encadrement d’une activité physique et sportive dans le cadre de 
l’organisation pédagogique mise en œuvre par l’enseignant. Il (elle) peut en revanche aider à l’activité. 

Sur le temps du midi, les ATSEM peuvent être amené(e)s à participer à l’encadrement des enfants lors du 
pique-nique.  
 
-Les activités extrascolaires :  
 
Les ATSEM peuvent participer à aux activités extrascolaires (type kermesse…), à la condition d’en informer 
au préalable sa hiérarchie afin que cela puisse être comptabilisé dans leur annualisation. 

 Les ATSEM sont chargés, pendant et en dehors des heures de classe, de l’entretien du matériel et 
des locaux : 
 
-Entretien du matériel de l’école : 
 
-Entretien et préparation du dortoir. 
-Remplacement, lavage du linge servant aux enfants (draps, alèses….) 
-Préparation des ateliers, coins jeux, tables de groupes de travail, des peintures. 
-Remise en état des classes. 
 
-Entretien des locaux : 

                 .Période scolaire : entretien courant uniquement le mercredi 

*Balayage et lavage humide quotidien des sols des locaux, ouverture puis fermeture des fenêtres et volets. 

*Nettoyage quotidien des tables, pupitres, matériel scolaire, éventuellement le linge. 

*Nettoyage du matériel et du mobilier pédagogique. 

*Nettoyage quotidien des sanitaires et des couloirs. 

 .Période de vacances scolaires : 

*Nettoyage des locaux scolaires, les travaux de gros entretien se font collectivement. 

*Nettoyage du mobilier et du matériel pédagogique, tri, rangement, protection, lavage des jouets et jeux. 

*Nettoyage des vitres. 



 

Pour l’accomplissement de ces diverses tâches, du matériel est mis à disposition de ces agents. Chaque 
ATSEM veillera à une bonne utilisation des différents outils de travail (aspirateurs, balai à franges….). 

Pour les aider dans leurs tâches, un protocole de nettoyage précisant les modalités d’intervention des 
personnels ainsi que des produits à utiliser. 

Le Directeur des Services Techniques par délégation au Service Entretien des Locaux aura en charge le suivi 
du protocole de nettoyage et veillera à sa bonne application ainsi qu’à la bonne utilisation des produits 
ménagers. 

 Les ATSEM et la pause méridienne : 

-Même si le bon déroulement de la pause méridienne incombe au directeur de site, l’ATSEM placé sous 
l’autorité du Maire, est responsable des enfants qui lui sont confié du départ au retour dans l’enceinte de 
l’établissement scolaire. 

-Pour rappel, le décret n°2002-883 du 3 mai 2002 fixe les quotas d’encadrement en secteur périscolaire : 

*1 animateur pour 12 mineurs : accueil mixte de mineurs de plus de 6 ans. 

*1 animateur pour 10 mineurs : accueil de mineurs de moins de 6 ans. 

*Pour les enfants en situation de handicap, présentant des troubles du comportement ou nécessitant une 
aide particulière en temps périscolaire, un agent communal pourra être sollicité. 

-En aucun cas, l’ATSEM ne peut refuser la prise en charge d’un enfant. 

-L’hygiène lors du repas : 

Les agents se lavent les mains avant le service à la cantine ou avant la distribution du goûter. Ils doivent 
avoir une tenue propre et s’attacher les cheveux. Les tables sont tenues en état de propreté.  

Les ATSEM veillent également à ce que les enfants se soient lavés les mains juste avant le repas. 

Par mesure d’hygiène aucun effet personnel (type peluche, tétine ou biberon) n’est autorisé lors de la 
pause méridienne. 

 Les ATSEM et la surveillance de la récréation : 

Les ATSEM peuvent accompagner un enseignant pour la surveillance de la récréation (aide pour le passage 
aux toilettes,….) mais ne peuvent pas surveiller la récréation seules. En effet, durant le temps scolaires les 
enfants sont sous la responsabilité des enseignants. (Circulaire no 97-178 du 18 septembre 1997) 

 

 Les ATSEM et la surveillance de la sieste : 

La surveillance de la sieste peut être déléguée aux ATSEM. Néanmoins, cette mission s’effectue sous la 
responsabilité des enseignants concernés. 

En  cas de situation difficile ou délicate lors de la sieste, les ATSEM pourront solliciter les enseignants pour 
prendre le relais et gérer la situation. 

 Les relations ATSEM avec les parents d’élèves : 



 

L’ATSEM n’a pas un rôle de correspondant auprès des parents d’élèves. Cependant, il servir de relais 
auprès des enseignants et de l’Autorité Territoriale. Il se doit de signaler toute difficulté à la directrice/au 
directeur de l’école. 

L’ATSEM se doit de respecter le devoir de réserve incombant à tous les fonctionnaires et agents publics. 

 

 Les tâches ne relevant pas du cadre d’emplois des ATSEM : 

*Les ATSEM ne pourront en aucun cas remplacer un enseignant, ni effectuer un acte quelconque relevant 
de la compétence ou de la responsabilité des enseignants. 

Cette disposition vaut notamment pour le classement des travaux des élèves après la classe, l’animation ou 
la prise en charge d’un atelier pédagogique, en dehors de la classe et sans la présence de l’enseignant. 

*Les ATSEM ne sont pas tenues d’être présents aux Conseils d’Ecole et aux réunions pédagogiques. La 
participation volontaire des agents ne donnera lieu à aucune récupération ou à aucun paiement d’heures 
supplémentaires. 

*En temps scolaire et en dehors d’un PAI qui spécifie les responsabilités respectives, l’ATSEM ne peut en 
aucun cas administrer, sous quelque forme que ce soit, un médicament quelconque à un élève, même à la 
demande des parents. L’armoire à pharmacie est constituée sous la seule responsabilité de l’enseignant, 
qui est seul habilité à donner des médicaments aux enfants notamment sur prescription médicale. 

*Dans le cadre de l’accueil des enfants porteurs de handicap, l’enfant peut bénéficier de l’aide d’un 
Auxiliaire de Vie Scolaire, l’ATSEM participe à l’accueil de ces enfants pour favoriser son inclusion au sein 
de la classe mais ne peut en aucun cas se substituer à l’AVS. 

*En cas d’accident ou d’indisposition survenu à un enfant pendant le temps scolaire, les ATSEM ne 
pourront pas accompagner cet enfant (blessé ou malade) chez ses parents, à L’hôpital ou chez le médecin. 

*Les ATSEM ne devront ni encaisser, ni transporter d’argent. 

*Tous les travaux pénibles et dangereux doivent être sollicités auprès des services municipaux par la 
directrice/le directeur de l’école (déplacement de mobilier lourd…) 

*En ce qui concerne les soins à apporter aux animaux et aux plantes : s’agissant d’ « outils pédagogiques », 
ils sont laissés à l’initiative de l’enseignant 

*Les ATSEM, dans l’exercice de leurs fonctions, ne sont pas autorisées à participer aux activités nautiques. 

*Les ATSEM ne sont pas chargés des occupations ne relevant pas du fonctionnement de l’école (servir le 
café, courses…) 

 

 Les règles de sécurité : 

*Procédure en cas d’alerte : 

En cas de problème majeur, il appartiendra à l’ATSEM d’informer son Chef de Pôle. 

*Les consignes de sécurité à destination du personnel hors temps scolaire : 



 

Il est rappelé que les ATSEM et le personnel faisant fonction participent aux exercices d’alerte organisés au 
sein de l’école. 

Dans un souci de cohérence avec les consignes établies par la directrice/le directeur d’école, les ATSEM et 
les personnels faisant fonction appliqueront ces dernières en cas d’alerte type PPMS, Alerte Intrusion, 
attentat ou incendie durant le temps périscolaire. 

L’ATSEM référent sera responsable du groupe d’enfants et du personnel encadrant. Elle sera l’interlocuteur 
privilégiée du Chef de Pôle. 

 Evaluation/révision  de la charte : 

La collectivité pourra revoir la Charte en cas de changements réglementaires ou législatifs, mais également 
en cas d’évolutions des pratiques au sein des écoles. 

Tout changement fera l’objet d’une consultation au Comité Technique. 

 Références juridiques : 

*Code Général des collectivités territoriales ; 

*Code de l’action sociale et de la famille ; 

*Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

*Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale ; 

*Loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à  la mobilité et aux parcours professionnels dans la Fonction 
Publique ; 

*Loi n°2005-102 du 11 Février 2005 relatif à légalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ; 

*Décret n°89-122 du 24 février 1989 modifié relatif aux directeurs d’école ; 

*Circulaire no 97-178 du 18 septembre 1997 relatif à la surveillance et sécurité des élèves dans les écoles 
maternelles et élémentaires publiques. 

*Décret n°92-850 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des ATSEM (modifié par le 
décret n°93-986 du 4 août 1993 et le décret n°2008-182 du 26 février 2008) ; 

*Décret n°2002-883 du 3 mai 2002 relatif à la protection des mineurs à l’occasion des vacances scolaires, 
des congés professionnels et des loisirs ; 

*Décret n°2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires. 

 

 

 

 



 

 

 L’autorité Territoriale (Nom, Prénom),     La directrice de l’école (Nom, Prénom) 

    

A Sains en Gohelle le :      A Sains en Gohelle le : 

 

                                

 

                                                                                                           

 

Les ATSEM (Noms, Prénoms) 
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Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE s’est 

réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence de Monsieur Alain 

DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation en date du huit 

décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. 

Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri RABEHI, Mme 

Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, Mme Dominique 

CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi FOMBELLE, M. Christophe 

LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. Maurice DEBAY, Mme Georgia 

LAURIER, M. Marcel MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent 

DUBOIS, M. Jean-Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël 

RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, 

M. Joël GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle CZECH (à 

M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. Alain DUBREUCQ), 

Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia LAURIER), 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents     : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-

tives à la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titu-

laire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels 

dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant 

diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment l’article 

133. 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité 

du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la 

fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la 

réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’État et dans 

la magistrature ; 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu le décret n°2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et mo-

dalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la 

magistrature ; 

Vu la saisine du comité technique du 30 septembre 2022 ; 

Considérant ce qui suit : 

Le télétravail est un mode d’organisation du travail dont l’objectif est de 

mieux articuler vie personnelle et vie professionnelle. Le décret n°2016-

151 du 11 février 2016 détermine ses conditions d’exercice : quotité des 

fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail, nécessité 

d’une demande de l’agent, mentions que doit comporter l’acte 

d’autorisation. Sont exclues du champ d’application dudit décret les 

autres formes de travail à distance (travail nomade, travail en réseau…). 

Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle 

les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans les locaux 

où il est affecté sont réalisées hors de ces locaux en utilisant les techno-

logies de l’information et de la communication. 

L’autorisation de télétravail est délivrée pour un recours régulier ou 

ponctuel au télétravail. Elle peut prévoir l’attribution de jours de télétra-

vail fixes au cours de la semaine ou du mois ainsi que l’attribution d’un 

volume de jours flottants de télétravail par semaine, par mois ou par an 

dont l’agent peut demander l’utilisation à l’autorité responsable de la 

gestion de ses congés. 

Un agent peut, au titre d’une même autorisation, mettre en œuvre ces 

différentes modalités de télétravail. 

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des 

mêmes droits et obligations que les agents exerçant sur leur lieu 

d’affectation. 

Dans le cas où la demande est formulée par un agent en situation de 

handicap, l’autorité territoriale met en œuvre sur le lieu de télétravail de 

l’agent les aménagements de poste nécessaires, sous réserve que les 

charges consécutives à la mise en œuvre de ces mesures ne soient pas 

disproportionnées, notamment compte tenu des aides qui peuvent com-

penser, en tout ou partie, les dépenses engagées à ce titre par 

l’employeur. 

Lorsqu’un agent demande l’utilisation des jours flottants de télétravail ou 

l’autorisation temporaire de télétravail, aucun emploi ne peut être réser-

vé à un agent en télétravail, ni sous condition de ne pas demander à 

télétravailler. 

Tout refus d’une demande initiale ou de renouvellement de télétravail 

ainsi que l’interruption du télétravail à l’initiative de l’administration peut 

faire l’objet d’une saisine de la CAP par le fonctionnaire ou de la CCP 

par l’agent contractuel. 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’autorité territoriale informe que la présente délibération peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 

de Lille dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication. 

Une ampliation de la présente délibération sera adressée : 

- au représentant de l’État ; 

- au Président du Centre de Gestion du Pas-de-Calais. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 
  

- d’instaurer le télétravail au 01 janvier 2023 

- d’approuver le règlement du télétravail joint en annexe 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



 

Règlement du télétravail 

 

Article 1 : Activités éligibles au télétravail 

Sont éligibles au télétravail l’ensemble des activités exercées par les agents des services 

administratifs, à l’exception des activités nécessitant un accueil physique dans les locaux de la mairie. 

L’inéligibilité de certaines activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité des activités 

exercées par l’agent, ne s’oppose pas à la possibilité pour l’agent d’accéder au télétravail dès lors 

qu’un volume suffisant d’activités télétravaillables peuvent être identifiées et regroupées. 

Le télétravail s’exerce à raison d’une journée par semaine, non cumulable. 

Article 2 : Locaux mis à disposition pour l’exercice du télétravail 

Le télétravail a lieu exclusivement au domicile de l’agent ou dans un autre lieu privé. 

Article 3 : Règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d’information et de 

protection des données 

La mise en œuvre du télétravail nécessite le respect de règles de sécurité en matière informatique. 

L’agent en situation de télétravail s’engage à utiliser le matériel informatique qui lui est confié dans le 

respect des règles en vigueur en matière de sécurité des systèmes d’information.  

Le télétravailleur doit se conformer à l’ensemble des règles en vigueur au sein de son service en 

matière de sécurité des systèmes d’information et en particulier aux règles relatives à la protection et à 

la confidentialité des données et des dossiers en les rendant inaccessibles aux tiers. 

Par ailleurs, le télétravailleur s’engage à respecter la confidentialité des informations obtenues ou 

recueillies dans le cadre de son travail et à ne pas les utiliser à des fins personnelles. 

Seul l’agent visé par l’acte individuel peut utiliser le matériel mis à disposition par l’administration. 

 

Les données à caractère personnel ne peuvent être recueillies et traitées que pour un usage 

déterminé et légitime. 

 

L’agent en télétravail ne rassemble ni ne diffuse de téléchargement illicite via l’internet à l’aide des 

outils informatiques fournis par l’employeur. Il s’engage à réserver l’usage des outils informatiques mis 

à disposition par l’administration à un usage strictement professionnel. 

 

Article 4 : Règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la 

santé 

 

L’employeur est responsable de la protection de la santé et de la sécurité professionnelles du 

télétravailleur. 

 

L’agent en télétravail est soumis à la même durée du travail que les agents au sein de la collectivité ou 

de l’établissement. La durée du travail respecte les garanties minimales prévues à l’article 3 du décret 

n°2000-815 du 25 août 2000. 

 



 

L’agent assurant ses fonctions en télétravail doit effectuer les mêmes horaires que ceux réalisés 

habituellement au sein de la ville. Néanmoins une tranche horaire variable est autorisée à déterminer 

avec le supérieur hiérarchique et sous réserve des nécessités de service. 

 

Durant le temps de travail l’agent est à la disposition de son employeur et doit se conformer à ses 

directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 

 

L’agent télétravailleur bénéficie de la même couverture accident, maladie, décès et prévoyance que 

les autres agents. 

 

Les agents travaillant à leur domicile sont couverts pour les accidents survenus à l’occasion de 

l’exécution des tâches confiées par l’employeur. Tout accident intervenant en dehors du lieu de 

télétravail pendant les heures normalement travaillées ne pourra donner lieu à une reconnaissance 

d’imputabilité au service. Le télétravailleur s’engage à déclarer tout accident survenu sur le lieu de 

télétravail. La procédure classique de traitement des accidents du travail sera ensuite observée. 

 

L’agent télétravailleur bénéficie de la médecine préventive dans les mêmes conditions que l’ensemble 

des agents. 

 

Le poste du télétravailleur fait l’objet d’une évaluation des risques professionnels au même titre que 

l’ensemble des postes de travail du service. Il doit répondre aux règles de sécurité et permettre un 

exercice optimal du travail. 

 

Article 5 : modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail 

 

L’agent doit être en capacité de rendre compte de son activité, à la demande de sa hiérachie. 

 

Article 6 : modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail 

 

Il est mis à la disposition des agents autorisés à exercer leurs fonctions en télétravail les outils de 

travail suivants : 

- ordinateur portable ; 

- Téléphone portable ; 

- Accès à la messagerie professionnelle ; 

- Accès aux logiciels indispensables à l’exercice des fonctions ; 

 

Toutefois, l’autorité territoriale pourra autoriser l’utilisation de l’équipement informatique personnel de 

l’agent lorsque : 

- le télétravail est accordé sur des jours flottants 

ou - le télétravail est accordé temporairement en raison d’une situation exceptionnelle. 

 

Lorsque le télétravail a lieu au domicile de l’agent, ce dernier assure la mise en place des matériels et 

leur connexion au réseau. 

Afin de pouvoir bénéficier des opérations de support, d’entretien et de maintenance, il appartient au 

télétravailleur de rapporter les matériels fournis, sauf en cas d’impossibilité de sa part. 



 

A l’issue de la durée d’autorisation d’exercice des fonctions en télétravail, l’agent restitue à 

l’administration les matériels qui lui ont été confiés. 

 

Article 7 : Modalités et durée de l’autorisation d’exercer ses fonctions en télétravail 

 

L’agent souhaitant exercer ses fonctions en télétravail adresse une demande écrite à l’autorité 

territoriale qui précise les modalités souhaitées de télétravail (télétravail régulier ou temporaire, jours 

fixes ou jours flottants, quotité hebdomadaire, mensuelle ou annuelle, lieu d’exercice des fonctions en 

télétravail). 

 

- une attestation de l’assurance auprès de laquelle il a souscrit son contrat d’assurance multirisques 

habitation précisant qu’elle couvre l’exercice du télétravail au(x) lieu(x) défini(s) dans l’acte individuel ; 

- une attestation précisant qu’il dispose d’un espace de télétravail adapté et qu’il travaille dans de 

bonnes conditions d’ergonomie ; 

- un justificatif attestant qu’il dispose de moyens d’émission et de réception de données numériques 

compatibles avec son activité professionnelle. 

 

Au vu de la nature des fonctions exercées et de l’intérêt du service, M. Le Maire apprécie l’opportunité 

de l’autorisation de télétravail. Une réponse écrite est donnée à la demande de télétravail dans un 

délai d’un mois maximum à compter de la date de sa réception. 

 

En cas de changement de fonctions, une nouvelle demande doit être présentée par l’intéressé. 

 

Il peut être mis fin au télétravail, à tout moment et par écrit, à l’initiative du maire ou de l’agent. 

 

De plus, il doit lui être communiqué un document faisant état des règles générales contenues dans la 

présente délibération, ainsi qu’un document l’informant de ses droits et obligations en matière de 

temps de travail, d’hygiène et de sécurité. 

 

Article 8 : Dit que la mise en œuvre du télétravail sera applicable à compter du 1er janvier 2023 et que 

les différentes règles seront intégrées au protocole sur le temps de travail. 
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L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE s’est 

réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence de Monsieur Alain 

DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation en date du huit 

décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. 

Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri RABEHI, Mme 

Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, Mme Dominique 

CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi FOMBELLE, M. Christophe 

LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. Maurice DEBAY, Mme Georgia 

LAURIER, M. Marcel MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent 

DUBOIS, M. Jean-Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël 

RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, 

M. Joël GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle CZECH (à 

M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. Alain DUBREUCQ), 

Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia LAURIER), 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents     : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 

de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au conseil 

municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement 

des services. 

Afin de permettre la promotion interne d’un agent municipal, il convient  

créer un poste d’Agent de maîtrise à temps complet. 

Dans le cadre d’une stagiairisation, il convient de créer un poste 

d’adjoint administratif de catégorie C à temps complet et un poste 

d’adjoint animation de catégorie C à temps complet. 

Dans le cadre d’un recrutement, il convient de créer un poste d’adjoint 

technique de catégorie C à temps complet. 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve : 
  

- la création des postes permanents énoncés ci-dessus  

- le tableau des effectifs tel qu’annexé à la délibération 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



FILIÈRE GRADE ACTUEL 

PROPOS••E

(délibération du 15 

décembre 2022)

Attaché 0 0

Rédacteur principal de 1ère classe 1 1

Rédacteur principal de 2ème classe 0 0

Rédacteur  0 0

Adjoint Administratif principal de 1ère classe 13 13

Adjoint administratif principal de 2ème classe 5 5

Adjoint Administratif  5 6

Ingénieur principal 1 1

Ingénieur 0 0

Technicien principal de 1ère classe 1 1

Technicien principal de 2ème classe 1 1

Technicien  0 0

Agent de maîtrise principal 17 17

Agent de maîtrise  0 1

Adjoint Technique principal de 1ère classe 2 2

Adjoint Technique principal de 2ème classe 8 8

Adjoint Technique  13 14

Animateur principal de 1ère classe 0 0

Animateur principal de 2ème classe 0 0

Animateur  1 1

Adjoint d’animation principal de 1ère classe 3 3

Adjoint d’animation principal de 2ème classe 0 0

Adjoint d’animation  3 4

Professeur d’enseignement artistique 0 0

Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe 1 1

Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe 0 0

Assistant d’enseignement artistique 1 1

SPORTIVE Opérateur Qualifié des Activités Physiques et Sportives 1 1

77 81

Tableau des effectifs emplois permanents

ADMINISTRATIVE

TECHNIQUE

ANIMATION

CULTURELLE

TOTAL
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Séance du 15 décembre 2022 
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L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit 

heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-

GOHELLE s’est réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la 

convocation en date du huit décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 

M. Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri 

RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 

Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi 

FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel 

MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-

Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, 

Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël 

GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle 

CZECH (à M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. 

Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia 

LAURIER), 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents     : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article 

L.332-23-1° ; 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter des agents 

contractuels pour faire face à un besoin lié à un accroissement 

temporaire d’activité. 

 

Il est nécessaire de créer les postes suivants : 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le service technique : 

- 3 postes adjoints technique à temps complet de catégorie C 

 

Pour le service jeunesse : 

- 1 poste d’adjoint administratif à temps complet de catégorie C 

- 1 poste d’adjoint animation à temps complet de catégorie C 

- 3 postes d’adjoints animation 30 heures hebdomadaires de 

catégorie C 

- 4 postes d’adjoints animation 20 heures hebdomadaires de 

catégorie C 

 

 

Ces emplois non permanents seront occupés par des agents 

contractuels recrutés par voie de contrat à durée déterminée pour 

une durée de 12 mois maximum pendant une même période de 

18 mois. 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les créations des 
postes non- permanents énoncés ci-dessus 
  

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

 

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DEPARTEMENT DU  
PAS-DE-CALAIS 

 
ARRONDISSEMENT DE 

LENS 

VILLE DE  
SAINS-EN-GOHELLE 

 
—————— 

 
 

 
Objet : Ouverture 
dominicale 
 
 
 
Délibération 2022-
122 
 
 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en sous-
préfecture  
 

Délibération affichée 
en mairie le 16 
décembre 2022 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
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L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-GOHELLE s’est 

réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence de Monsieur Alain 

DUBREUCQ, Maire, en suite de la convocation en date du huit 

décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, M. 

Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri RABEHI, Mme 

Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, Mme Dominique 

CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi FOMBELLE, M. Christophe 

LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. Maurice DEBAY, Mme Georgia 

LAURIER, M. Marcel MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent 

DUBOIS, M. Jean-Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël 

RONIAUX, Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, 

M. Joël GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle CZECH (à 

M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. Alain DUBREUCQ), 

Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia LAURIER), 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents     : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 

Vu les demandes formulées par courrier par le garage de la Gohelle et 

le Magasin Action, 

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et 

l’égalité des chances économiques, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses 

articles L 2212-1 et suivants, 

Vu le code du travail, et notamment ses articles L 3132-26, L3132-27 et 

R3132-21, 

Considérant que dans les établissements de commerce de détail où le 

repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut 

être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de 

détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le 

nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La 

liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année 

suivante par le Maire, 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Considérant que lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la 

décision du maire est prise après avis conforme de l'organe délibérant 

de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 

propre dont la commune est membre. 

Vu la saisine de l’organe délibérant de la CALL, 

Il est proposé d’accorder les ouvertures dominicales au garage de la 

Gohelle et au magasin Action pour 2023 aux dates suivantes : 

 

Action:  

 

- dimanche 19 novembre 2023  

- dimanche 26 novembre 2023  

- dimanche 3 décembre 2023  

- dimanche 10 décembre 2023  

- dimanche 17 décembre 2023  

- dimanche 24 décembre 2023  

 

Renault:  

 

- dimanche 15 janvier 2023  

- dimanche 12 mars 2023  

- dimanche 11 juin 2023  

- dimanche 17 septembre 2023   
- dimanche 15 octobre 2023 

A l’unanimité, le Conseil Municipal accorde les ouvertures dominicales 
au garage de la Gohelle et au magasin Action aux dates énoncées ci-
dessus. 
  

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

 

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE
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L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit 

heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-

GOHELLE s’est réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la 

convocation en date du huit décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 

M. Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri 

RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 

Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi 

FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel 

MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-

Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, 

Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël 

GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle 

CZECH (à M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. 

Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia 

LAURIER), 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 

La loi du 21 février 2014 de la programmation pour la Ville et la 

Cohésion Urbaine a défini les Quartiers Prioritaires de la Ville 

(QPV), a instauré les Contrats de Ville et la mobilisation des 

moyens pour les développements de ces quartiers. 

 

Parmi ces moyens, figure la mise en œuvre de contreparties à 

l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 

en QPV, dont peuvent bénéficier les bailleurs sociaux possédant 

du patrimoine dans ces quartiers et ayant signé le Contrat de Ville 

porté par la Communauté d’Agglomération. 



 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à 
signer le programme d’actions établi dans le cadre de la conven-
tion d’utilisation de l’abattement de TFPB  pour l’année 2023 
avec  le bailleur «Maisons et Cités », ainsi que tout document rela-
tif à ce sujet. 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

 

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE
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Convention locale type d’utilisation de l’abattement de TFPB  

Dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville 

(Article 1388 bis du CGI) 

 

Conclue entre :  

 

- d’une part, Maisons & Cités, représenté par Monsieur Jean François CAMPION, Directeur 
Général  

ci-après dénommé l’organisme Hlm, 

 

- d’autre part, la commune de SAINS EN GOHELLE, représentée par  

 

Préambule : 

 

La présente convention d’utilisation de la TFPB est liée à la convention-cadre locale type 
d’utilisation de l’abattement de taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) dans les 
quartiers prioritaires (QPV) de la politique de la ville de la Communauté d’Agglomération de 
Lens-Liévin (art. 1388 bis du CGI) signée le 26 Décembre 2017 par l’Etat représenté par Mr 
SUDRY, Préfet du Pas-De-Calais, la CALL représentée par son Vice-Président Monsieur Alain 
BAVAY et Maisons et Cités représentée par son Directeur Général Dominique Soyer. 

 

L’abattement de la TFPB sur les patrimoines situés dans les QPV permet aux organismes Hlm 
de financer, en contrepartie, des actions de renforcement de la qualité urbaine aux locataires 
ou des dispositifs spécifiques au quartier. Cet abattement est temporaire ; il est prolongé 
jusqu’en 2023 par la loi de finances 2022 et vise spécifiquement à financer les actions mises 
en place par les organismes Hlm au service des locataires des QPV.  

 

L’utilisation de l’abattement TFPB s’inscrit dans les démarches de gestion urbaine de proximité 
existantes ou à venir.  

 

Le quartier QPV concerné par la présente convention est le quartier Cité 10. 
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Programme d’actions  
 

Maisons & Cités s’engage auprès de la Commune, qui l’accepte, à mettre en œuvre sur le site 
en QPV, les actions entreprises pour améliorer les conditions de vie des habitants décrites ci-
après : 

 

 

AXES 
ACTIONS 

 SPECIFIQUES 
LIBELLE 
 ACTION 

REPORT 2022 
EN 2023 

CALENDRIER 
2023 

DEPENSE 
PREVISIONNELLE 

FINANCEMENT 
BAILLEUR  

DEPENSE 
 

VALORISEE  
TFPB 

7. Animation, lien 
social, vivre 
ensemble. 

7.4 actions d'insertion 
Amélioration du cadre de 
vie par le biais d'un 
chantier d'insertion. 

  X 7857 7857 7857 

5.Tranquillité 
Résidentielle 

5.1 dispositif 
tranquillité 

Agir sur la tranquillité 
résidentielle et sur la 
cohésion sociale par de la 
Médiation urbaine et 
scolaire 

  X 37525 37525 37525 

1.Renforcement 
du personnel de 
proximité 

1.2 Agents de 
Médiation Sociale 

Un médiateur à l'école 
affecté aux 
établissements scolaires 
en qpv 

  X 21630 21630 21630 

7. Animation, lien 
social, vivre 
ensemble. 

7.5 mise à disposition 
de locaux associatifs 
ou de service 

Mise à disposition d'un 
logement en qpv 

X   2988 2988 2988 

Total         70000 70000 70000 

 

 
Fait à Sains- En- Gohelle en double exemplaires originaux 
 
Le 

 
 

Pour Maisons et Cités     Pour la commune de Sains-En-Gohelle 

Directeur Général                                                      Le Maire 
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L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit 

heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-

GOHELLE s’est réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la 

convocation en date du huit décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 

M. Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri 

RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 

Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi 

FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel 

MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-

Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, 

Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël 

GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle 

CZECH (à M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. 

Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia 

LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 

La loi du 21 février 2014 de la programmation pour la Ville et la 

Cohésion Urbaine a défini les Quartiers Prioritaires de la Ville 

(QPV), a instauré les Contrats de Ville et la mobilisation des 

moyens pour les développements de ces quartiers. 

Parmi ces moyens, figure la mise en œuvre de contreparties à 

l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 

en QPV, dont peuvent bénéficier les bailleurs sociaux possédant 

du patrimoine dans ces quartiers et ayant signé le Contrat de Ville 

porté par la Communauté d’Agglomération. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le 

Maire à signer le programme d’actions établi dans le cadre de la 

convention d’utilisation de l’abattement de TFPB  pour l’année 

2023 avec  le bailleur «SIA Habitat », ainsi que tout document 

relatif à ce sujet. 

 

Pour   : 27 

Contre  : 00 

Abstention  : 00  

 

M. Jean HAPPIETTE ne prend pas part au vote. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE



ANNEE 2023 ORGANISMES 11 524,05 €

QUARTIER 

PRIORITAIRE
QP062032 - Cité 10

Nombre de logements 

dans le quartier 
0,00 €

VILLE SAINS-EN-GOHELLE 11 524,05 €

11 524,05 €

100,00%

action spécifique au 

quartier

renforcement des 

moyens de gestion de 

droit commun 

Renforcement de la présence du 

personnel de proximité
x 2023 894,05 € 894,05 € 7,76%

Gestion des déchets et 

encombrants/épaves
x 2023 630,00 € 630,00 € 5,47%

Animation, lien social, vivre ensemble x 2023 2 000,00 € 2 000,00 € 17,36%

Animation, lien social, vivre ensemble x 2023 2 000,00 € 2 000,00 € 17,36%

Animation, lien social, vivre ensemble x 2023 6 000,00 € 6 000,00 € 52,07%

Montant total prévisionnel 

Plan d'actions prévisionnel 2023 

Sia Habitat Montant annuel de l'abattement 2023

59
Reliquat prévisionnel 

PA 2021 - 2022

Montant engagé

Taux de valorisation

Axe Intitulé de l'action descriptif de l'action 

type d'action (cocher)

calendrier 
dépense 

prévisionnelle 
financement bailleur autre financement 

dépense valorisée 

TFPB 

taux de valorisation 

TFPB

Dépense valorisée 

TFPB en 2021
Commentaires

Présence du médiateur
Présence active de proximité du médiateur afin d’instaurer le bien vivre ensemble dans les QPV et ainsi participer au 

développement d’actions avec les locataires.

Mise à disposition d'un logement Mise à disposition d'un logement dans le cadre du projet "Les Reines du bricolage".

Encombrants, c'est simple comme un coup de fils + zéro 

encombrants dans les parties communes

Permettre aux locataires d'avoir un service complémentaire d'enlèvement de leurs encombrants. Ils pourront sur un 

simple coup de téléphone avoir une entreprise qui leur enlèvera leur encombrant. Cela va nous permettre aussi de 

réduire les dépôts sauvages dans les rues (propreté et image du quartier, sécurité des biens et des personnes).

Accompagnements sociaux

Sia Habitat propose aux ménages en difficulté un accompagnement social adapté aux problématiques qu’ils rencontrent. 

Le nombre d’accompagnements est fortement renforcé au sein des Quartiers prioritaires de la Ville afin de répondre à la 

situation sociale de leurs habitants.

Les solutions proposées par Sia Habitat n’ont pas vocation à se substituer au droit commun : elles ont pour objet d’entrer 

en contact avec les personnes éloignées des institutions pour les accompagner vers ces dernières. L’objectif est de créer 

un lien de confiance via des rencontres régulières à domicile. 

Sia Habitat dispose actuellement de trois dispositifs, mobilisés en fonction des difficultés repérées : 

_ L’accompagnement social individualisé (ASI) a vocation à assister les personnes dans leurs démarches administratives, à 

leur apporter une aide à la gestion budgétaire et à les orienter vers les dispositifs existants (FSL, Banque de France…).

_ L’accompagnement socio-professionnel individualisé (ASPI) a pour ojectif de permettre aux locataires de retrouver une 

autonomie financière et de la dignité par l’obtention d’un emploi ou d’une formation qualifiante.

_ Enfin, une assistance est destinée aux personnes souffrant potentiellement de troubles mentaux et/ou en situation de 

grande précarité, en vue d’assurer leur prise en charge durable par les institutions sanitaires ou sociales.

Démocratie Participative
Mise à disposition d’un Appel à projets auprès des locataires afin de soutenir les initiatives innovantes pour le quartier et 

soutenir les projets de ville

Monsieur Alain DUBREUCQ, 
Maire de Sains-en-Gohelle

Monsieur Olivier DECORNET,
Directeur Territorial Sia Habitat
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Extrait du registre des délibérations 

Séance du 15 décembre 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _  

 
L’an deux mille vingt-deux, le quinze décembre à dix-huit 

heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINS-EN-

GOHELLE s’est réuni à la Salle des Fêtes, sous la présidence 

de Monsieur Alain DUBREUCQ, Maire, en suite de la 

convocation en date du huit décembre deux mille vingt-deux.  

PRESENTS : M. Alain DUBREUCQ, Maire, M. Jean HAPPIETTE, 

M. Philippe DUCARIN, M. Rodolphe GRADISNIK, M. Dimitri 

RABEHI, Mme Véronique VOLCKAERT, Mme Annie CARLUS, 

Mme Dominique CAVIGNAUX, M. Bruno FIEVET, M. Rémi 

FOMBELLE, M. Christophe LESUR, Mme Cathy AVIEZ, M. 

Maurice DEBAY, Mme Georgia LAURIER, M. Marcel 

MARQUETTE, Mme Daisy AZZIA,  M. Laurent DUBOIS, M. Jean-

Pascal OPIGEZ, Mme Liliane BAUER, M. Mickaël RONIAUX, 

Mme Joëlle PLUCHART, M. Philippe DE SAINT RIQUIER, M. Joël 

GREVET, Mme MORIVAL Catherine. 

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Jacques CAPELLE,  

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNE POUVOIR : Mme 

Martine HAUSPIEZ (à Mme Annie CARLUS), Mme Christelle 

CZECH (à M. Jean HAPPIETTE), Mme Dorise TRANAIN (à M. 

Alain DUBREUCQ), Mme Isabelle DELCOURT (à Mme Georgia 

LAURIER), 

 

Monsieur Rémi FOMBELLE a été désigné Secrétaire de séance. 

Conseillers municipaux en exercice    : 29 

Conseillers municipaux présents    : 25 

Conseillers municipaux ayant donné procuration  : 03 

 

Vu les dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général des 

collectivités territoriales à rendre compte au Conseil Municipal des 

décisions qu’il a été amené à prendre dans le cadre des 

délégations d’attributions accordées par le Conseil Municipal, en 

vertu de l’article L. 2122-22, 

Vu la délibération 2020-06 du 28 Mai 2020 énumérant les 

délégations du Conseil Municipal à M. le Maire, 

 

Relevé des Décisions du Maire dans les domaines délégués : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision 2022-24 : Marché classe de neige – école primaire, 

classes de découverte- école primaire, séjours vacances 12-17 

ans CAJ, année 2023 

 

Décision 2022-25 : Construction d’un espace multi-accueil – lot 3 

électricité 

 

Décision 2022-26 : Demande de subvention auprès du conseil 

départemental du Pas-de-Calais dans le cadre des travaux de 

réfection de borduration et de chaussée 

 

Décision 2022-27 : Acceptation de la subvention FDE dans le 

cadre du projet de travaux esthétique situés Avenue François 

Mitterrand 

 

Décision 2022-28 : Non- application des pénalités aux quatre lots 

du multi-accueil 

 

Décision 2022-29 : Fixation du tarif de droit d’entrée à la soirée 

hypnose 

 

Décision 2022-30 : Fournitures administratives et papier 

enveloppes 

 

Décision 2022-31 : Demande de subvention Nos Quartiers d’été 

(NQE) 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.  

 

Ainsi fait et délibéré, 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Alain DUBREUCQ 

#signature# 
Signé électroniquement par : Alain
DUBREUCQ
Date de signature : 16/12/2022
Qualité : Maire de la ville de
SAINS-EN-GOHELLE


































































